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CATALOGUE

DE LA

BIBLIOTHÈQUE DU BARREAU
DE

QUEBEC.
(LIVRES FRANÇAIS)

PREMIÈRE PARTIE.

les CODES ; Textes, Motifs, Commentaires, Traités.

CODES (Textes dos).

CODE Civil du Bas-Canada, Edition officielle (Textes français et
anglais), 1866. 'l6 C.

TABLE Analytique du Code Givi' du Bas-Canada (Texte > fran-
chis et an{?lais) «t Synopsis of the changes in the law effected hy
the Civil Gode of Lower Canada, by T. McGord, Advocale, Secre-
tary of the Codification Commission, 1866. 16 C

LES cinq Codes français, 1819. 16 C.

Durand et Paultre. Code Général des lois françaises, continué
et mis au courant chaque année par un supplément parais-
sant après la promulgation des lois votées dans la session
législative

; contenant les codes ordinaires et toutes los lois
usuelles d'un intérêt général, classées par ordre de matières et
reliées entre elles par des renvois de concordance, le tout
avec des annotations

; suivi d'une Table Générale Alphabé-
tique et d'une Table Chronologique, 1875. 16 C



— 2 —
'

CODKS ANNOTÉS ET EXPLIQUÉS.

De Bellefeuille. Code Civil du Bas-Canada, d'après lo rôle

amendé d'-posé dans le bureau du Greffier du Conseil Légis-

liilif augmenté des autorités citées par les Codiflcateurs dans

lo projet soumis à la Législature, d'un précis des chan-

eumonts introduits par le Code Civil dans les lois du Bas-

Canada et d'une Table Alphabétique dec Matières, 4 essm-

plaires, 1866. '^ ^'•

Dalloz (Ed. Fils) et Cliarles Verger. Code Civil annote et

expliqué d'après la jurisprudence et la doctrine avec renvoi

au Répertoire Alphabétique et au Recueil Périodique de MM.

Dallez avec la collaboration de M. Ju.es Janot, 187J. ib t..

Lahave. Le Code Civil annoté des lois romaines, des lois,

décrets ordonnances, avis du Conseil d'Etat, des circulaires

ministérielles publiées depuis sa promulgation jusqu à nos

jours et des opinions des auteurs qui ont écrit sur le Gode,

1873.
^^ ^•

Roeron. Gode Napoléon expliqué par ses motifs, par des

exemples et par la jurisprudence, avec la solution, sous chaque

arlice, des dilïicuHés, ainsi que des principales (luestions que

présente le texte, et la définition de tous les termes de droit,

suivi d'un formulaire des actes sous seing prive, 1806. Ib U.

Sirey. Les Codes annotés contenant toute la jurisprudence des

Arrêts et la doctrine des auteurs, par P. Gilbert, 1873. 16 C.

Teulet D'Auvilliers et Sulpicy. Les Codes annotés offrant,

sous chaque article, l'état complet de la doctrine de la juns-

prudence et de la législation. Code Napoléon, 1856-57. 16 G.

CODE CIVIL

Motifs et Rapports.

Anonyme. Projet du Code Civil du Bas-Canada, 186G.

I

16 B.

De l'esprit des lois ou des rapports que les lois doivent avoir

avec la constitution de chaque gouvernement, les mœurs, le

climat, la religion, le commerce, etc., etc. 16 B.
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Anonyme. Motifs et discours prononcés lors de la présenta-

tion du Gode Civil par les divers Orateurs du Conseil d'Etat et

duTribunat, 1847. Iti D.

— Observations des Tribunaux d'Appel sur le projet de Code
Civil, An X. 16 D.

Faflard de Langlade. Motifs des cinq Codes, contennut l'ex-

posé des motifs sur chaf|ue loi, présenté jiar If^s Orateurs du
Gouvernement, des rapports faits au Ti-ibunat au nom do la

Commission de Législation ; des opinions émises dans lo

cours do la discussion ; des discours prononcét.is au Corps
Législatifs par les Orateurs du Tribunal ; et d'unn Tabla
Analytique et raisonnéo des matières trnt du Code que des
discours, 1810. 16 D.

Fénet. Recueil complet des tf-avaux prcparntoircg du Code
Civil, suivi d'une édition de ce code, à laquelle sont ajoutés les

Lois, Décrets et Ordonnances formant le complémint de la

Législation civile de la France, et oîi se trouvent indiqués, sous
chaque article séparément, tous les passages du Recueil qui
s'y rattachent, 1827. 16 E.

Locré. Procès verbaux du Conseil d'Etat contenant la discus-
sion du projet du Code Civil. An XII (1803 v. s.) 16 E.

Malleville. Analyse raisonnes de la discussion du Code Civil

au Conseil d'Etat, 1829, 16 G.

Portails. Discours, rapports et travaux inédits sur le Code Civil.
1844. 16 G.

— Discours, rapports et travaux inédits sur le Concordat de 1801
1845. 10 G

Ouvrages Généraux.

h

Beaudry (Ed. A.) Le questionnaire annoté du Code Civil du
Bas-Canada, 1872. Le tome l ssul est 'paru. 19 D.

Cugnet< Commentaire sur la Coutume de Paris précédé d'un
Receuil d'extraits d'Edits, Déclarations pl Règlements de,
Sa Majesté T. C. ; de Règlements et de Juj^ements dos Gou-
verneurs Généraux et Intendants concernant la justice ; de
Règlements et Ordonnances d'Intendants concernant la police
et d'un traité des chemins en général, des Làtimenis et des
saillies des maisons dans les rues des villes et voies publiques

;

des rues et bâtiments qui menacent ruine, 1775. i6 G.

J
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De Lorimior (Chs. C.) et Chs. A. Vilbon. La Bibliothèque

(lu Code Civil do la Provinco dn Québec, (ci-dovant Bas-

Canada), ou Ilecucil compronant entr'autres matières :

1. Le Texto du Code en français et en anglais.

2. Les ra. rorts ofllciols do MM. les Commissaires chargés

de la Coditication.

3. La citation au long dos autorités auxquelles réfîirent ces

Messieurs, à l'appui dos diverses parties du Code, ainsi qua

d'un grand nombre d'autres autorités.

4. Des Tables de concordance entre le Code Civil du Bas-

Canada et cnix d'^ la Frauce et de la Lousiane, 1871. La
volumes lel II seuls sont parus. 19 ^.

Loranger. Commentaire sur le Code Civil du Bas-Canada, 1873.

Le volume 1 seul csl paru. 1^ ^•

Boy. Explication du Code Civil du Bas-Canada, 1865. Le volimt

l seul est paru.

Acolas. Manuel de droit civil contenant l'exégèse du Code

Napoléon et un exposé compltil des systèmes juridiques, t8G9.

Les tomes 1 et 11 seuls sont parus. 17 C
— Nécessité de refondre l'ensemble de nos Codes et notamment

le Code Napoléon au point do vue do l'idée démoeraliquo,

suivie du Code Civil de la Convention, 18G6. 17 C.

Amyot. Instilutes ou principes des lois civiles avec les chan-

gements, corrections et améliorations dont les Codes Civil et

de Commerce paraissent susceptibles, 1833. 17 C.

Anonyme. Instructions faciles sur les conventions ou notions

simples sur les divers engat^ements qu'un peut prendre dans

la société et sur leurs suites, 1766. 16 G.

— Dictées d'un Professeur de droit français, 1836. 17 C.

Anthoine de St. Joseph. Concordance entre les Codes Civils

Etrangers et le Code Napoléon, 1856. 17 C.

Argou. Institutions au droit français, 1771. 16 G.

Aubry et Eau. Cours de droit civil d'après la méthode do

Zachariu), 1869. Lt lome Vlll n'est pas encore paru. 17 C.

Autonme. La conférence du droit français avec le droit romain

en laquelle sont les titres et les lois des Digebte, Pandectes et

Codes, tels que modifiés par les Edits, Ordonnances et Arrêts,

1629. 16 A.

.'



17 C.

16 G.

Auzanet. Œuvn s complètes 1708.

Bacquot. < M'kivres oomplfîtos, 1714.

16 A.

16 A
Bortauld. Questions iiralinut.s doclrinales du Code Nniioir-nn,

Boilcux. Cnmmentniro sur lo Coilo Napoli^on coiilonnnl !'ox-
plicdlion (l() chaijui) artii'lo st'paivinoril, IV-nonnialiori, au bas
du commonUiire. dos ((testions (|u'il a lait naitro, dtss princi-
pales raisons do déci ier i)Our i>l contre, i'exp'ication des
I)assagHs dos divers ouvraf^es où les (piestions sent agitées
ol les renvois aux Arr^ils, l«56. 17 C oi 17 I).

Bouchol liihliothôqiie ou Tiisfir du droit Inineais où sont
traitr'cs les matières civiles, criniinelles et béneliciales, etc.,
etc., 16/1. Hj A.

Boullenois. Questions sur les démissions de biens avec deux
dissertations, l'uno en la questiou ?ix, eur les statuts ner-
sonnels, réels ot mixtes ; l'autre, on la (luesliou dix-nuuf, sur
les améliorations, 1727. [6 G.

Bourjon. Le droit commun de la Franco, 1770. 17 A.

Bretonnier. Recueil par ordre alphal)éli(juo des princi))ales
(juet^lions do droit, 1756. lo U

— Même ouvrage, 1783. |6 B.

Brodcau. Commentaire sur la Coutume de l'aris, 1058. 17 A.

Chabot. Questions transitoires sur le Gode Civil relatives à son
autorité sur les actes et les droits antérieurs à sa pr<imulf,'a-
tion ot dont la discussion comimnid : lo Le tableau des
diverses Législations sur chacune des maliéres qui y sont
ti aitées

; '2o des explications sur les lois anciennes et sur le
Code, lS2i). 17 jj

Charrier-Juignet. Coilo Pratique ou le Code Civil expliqué
dans ses rapports avec le Code de procédure contenant :

lo L'expose des motifs avec la solution de chaque article ;

2o une Table Alphabéli({ue et raisonnee de la marche à suivre
dans le cas qui se présente, 1872. ]7 i).

Chopin. Commentaire sur la Coutume d'Aniau, traduit du latin.
1762. 17 A.

Classon. Eléments du l'roit français considérés dans ses rap-
]iort3 avec le droit naturel eirécouomie politique, 1875. 17 U.

Coquille. Œuvres complètes, 1703. 17 A.
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Cotollo. Cours tlo droit Irangais du Code Civil do France

approfondi, 1814. ^' "•

Coulon. Dialogues ou .luostions do droit :
Discussion appro-

fondie et dans une formo nouvelle, do toutes les questions do

droit qui sont nncore controversi'cs, et qui se présentent '•? P'"»

fréquemment dans les Tribunaux, 1838. l' ".

I dans le Tiiômo ordre

ùtro du Digi's<<\ traduites
Dantoino. Los rèjîles du droit ci'

(iu'fll>'S sont (iisposi^es au dernier

en français avec des explications oi des couun«Milaires sur

chaque règle, et trois Tables: l'une de tous les 'loxtos du

droit rapport»" et expliqués dans cet ouvrage ;
l'autre des

r.'glos du droit rangées \)dv oniro alpha b'Hiquo selon leur ordre

naturel ; la tr àsiôme de toutes les mutièros, 1742. 17 a.

10 Bel 17 B.

17 A et 18 A.

D'Âguosseau. (lùivres complètes, I^'^IK

D'Espeisses. (HOuvrPS complètes, 1750.

D'Héricourt. (tKuvres pnsthrmes contenant ces consultations

canoniques et civiles, 1759. * '
"•

D'Iheringet Moydieu. Le combat pour le Droit, 1875. 19 D.

Delaporte. Les Pandestes Françaises ou Recueil complet

de tout, s les lois en viî^ueur, contenant les Codes Civil.

Criminel, de Commerce, Militaire, do Marine, .ludiciaire, et

les dispositions des autres lois, soit romaines, soitcoulumières,

soit Edits, Ordonnances ou Déclarations, soil Décrets, <pie

ces Codf^s laiFS-'ut subsister, avec des observations formant un

traité substantiel et succinct 1803. 17 D et 17 b.

Dolaurière. Texte des Coutumes dc^ la i'révoslé et Vicomlé

do Paris, avec noteà nouvelles, 1777. '» ^•

Deleurie. Corps universel de droit français, 1830. 17 E.

Delsol. Ex[
rapport avec

plication élémentaire du Code Napoléon mise en

ivec la doctrine et la jurisprudence, 1867. 17 i'.

Delvincourt. Cours de Code Civil divisé en deux parties,

dont l'une contient la 5e édition des Institutes de droit civil

français, du même auteur, revue et corrigée par lui ;
et 1 autre,

la 3e édition, <!<galement revue, corrigée, et augmente cies

Notes d'Explicati ns sur les dites Institutes, avec deux 1 aDles,

l'une, des articles des dillorents Codes par ordre de numéros

avec l'indication des pages du texte où ils sont rapportes
;

et

l'autre, des Questions traitées dans les Notes, et rangées par

ordre alphabétique de matières, 1834. » '
''

•

Den

Den

Don

Dou
1

(

Dub
i

Duc

1

Duf(
c

DUD

s

Dun
I

a

Dup

Dup
Dun

u

c

t

a

II

ti

F

Duv(

Fave
d

ti

Favr

i
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do France

17 D.

sion appro-

juestions do

nient le plus

17 D.

iiômo oniro

<o, trailuilos

KMiiaires sur

i Toxtos ilu

l'aiitro dt'3

)H leur ordrn

17 B.

lOBot 17 B.

17 A et 18 A.

îonsullations

17 B.

1875. 19 D.

uoil complet
Codes Civil.

Judiciaire, et

LcoiUumières,

Uécrels, ([ue

is formant un
17 D et 17 K.

ô et Vicomte
16 G.

17 E.

lAon mise en

;7. 17 K.

deux parties,

de droit civil

lui ; et l'autre,

augmenté des

c deux Tables,

8 de numéros,
rappoFtés ; et

it rangées par
17 F.

Domante. Cours analytique de Code Ciyii, 1849. n f,

Demolombe. Cours do Gode Ntti)oléon, 1869. 28 volumes sont
pams. 17 F et 17 G.

Domut. Lois civiles dans leur on.re naturel et droit public et
Lejfum iJelectui, 1745. \S A..

Doublet. Le (îuido universel, on l'art do faire soi-nu^mo ses
ulidires av^-c siirnté, ou traité général ot pratique des rà;(les
du droit, etc., etc., 1854. Ig q_

Dubost. Jurisprudence du Conseil ancienne, moderne et actuelle
sur la malit're des amortissements, francs Uefs, nouvel acquits
et indemnité, 1759. 17 B

DuCaurroy. Commentaire Ihéorifiue et pratique du Code Civil
avec lu collaboration do E. Bonnier et J. B. P. Houslain
1848. ,8C.

Dufour. Code Civil des Français avec les sources où toutes
ses dispositions ont été puisées, 1806. 18 c.

Dumolin. Nouveau Coutumier Général ou Corps des Coutumes
îijnérales et Particulières de France et des Provinces connues
sous le nom de Gaules, 1724. \s A.

Dumoulin. Caroli Molinjpi Francia; et Germanifo celeber-
rinii jurisconsulti et in Suprême Parisionum Senutu anliqui
advocali omnia quio extant opéra etc., 1681. 19 A et 20 A.

Duporrier. OEuvres complètes, 1759.

Duplessis. Œuvres complètes, 1724.

17 B.

18 A.

Duranton. Cours de droit français, suivant le Code Civil,
avec des somin£.iros ou e.\j)0sés analytiques en tôle de chaque
clia])ilre et s>'cliûn de matière, une fable Générale à la lin de
chaque volume et des notes indicatives des lois romaines et
anciennes Ordoniances où ont été puisées les lois nouvelles,
ot contenant les observations qui ne pouvaient entrer dans le
texte sans en interrompre la marche, et une Table Analytique
par ordre AJphabùtique, 1841. 18 C.

Duvergier V. Toullior et Duvorgier,

Favorio. Législation et jurisprudence françaises avec la doctrine
des auteurs et les A 'rets des Cours Royales et de Cassation,
traité usuel et pratique, 1840. 18 c.

Favre. Codex Fabnanna defonitionum forensium et rcrum in
Sacre Sabaudite Senatu tractutarum, 1G40. 29 A.

i
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Fénet. Pothier analysé dans ses rapports avec le Code Civil, et

ordre sous chacun des articles de ce code, ou lesmis en
législations ancienne et nouvelle comparées, 1826. 18 C.

Perrière. Commentaire sur la Coutume de Paris avec les notes

de M, Sauvan d'Arimon, 1788. 16 G.

— Corps et compilation de tous les Commentateurs anciens et

modernes sur la Coutume de Paris ou Grand Coutumier,

1714^ 18 A et 19 A.

Purgole. Œuvres complètes, 1765, 18 B.

Gin. Analyse raisonné du droit français, par !a comparaison des

dispositions des lois romaines, et de celles de la Coutume de

Paris, suivant l'ordre des Lois Civiles de Domat ; avec un

fexte de la Coutume de Paris, 1782. 18 C.

Qiraud. Précis de l'ancien droit coutumier français et suivi du

Texte des Coutumes de Paris et d'Orléans, avec conférences et

notes, 1875. 18 C.

(îousset. Le Code Civil commenté dans ses rapports avec la

théologie morale ou explications du Code Civil tant pour le

for intérieur que le for extérieur, 1873. 18 D.

Henrys. Œuvres complètes, 1772. 19 A.

Houard. Anciennes lois des Français ou additions aux remarques

sur les Coutumes Anglaises, 1754. 18 B.

Imbert. Enchiridon ou brief Recueil du droict escript, gardé et

observé ou abrogé en France, 1605. 18 B.

Jourdan. Le droit français, ses règles fondamentales, ses rapports

avec les principes de la . lorale, avec l'économie politiuieel

avec l'utilité générale, .875. 18 D.

Jovet. La jurisprudence du Palais réduite en maximes tirées et

compilées du droit et d(?s Arrêts, des Ordonnances et de la

Coutume de Paris, 1674. 18 B.

Laurent. Principes du droit civil, 1869. 18 i^.

LeMaistre. Coutume de Paris rédigée dans l'ordre naturel de la

disposition de ses articles avec la résolution des questions que

l'ambiguïté ou l'obscurité du Texte ont fait naître, le senti-

ment des auteurs sur chaque difliculté, et la raison tant do

douter que de décider, 1741. 19 A.

Locré. La législation civile, commerciale et criminelle de la

France, 1827. 16 E, 16 F et 16 G.
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Civil, et

ou les

18 C.

18 B.

19 A.

18 D,

Loisel. Institutos coutumières avec des notes nouvelles par Me
Eusbbe de Laurière, 1758. 16 G.

Loyaeau. Œuvres complètes, 1701. 19 A-

Marcardô et Pont. Explication théorique et pratique du Code
^'apoieon contunatit l'analyse critique des auteurs et de la

jurisprudence et un traité résumé aprôs le commentaire de

chaque titre, 185'2. 18 E.

Michelet. Originos du droit français cherchées dans les symboles

et formules du droit universel, 1837. 18 E.

Moulin. Unité de Législation en Europe, 1865, 18 E.

Mourlon. R.-pélitions écrites sur le Code Nopoléon, contenant

rt'xiiosé des j-rioript's f;énéraiix, leurs motifs et la solution

des questions théoriques, 18G9. 18 E.

Picot. Code Nfip'jléon expliqué arlich^ par article d'après la

doctrint". et la jurisprudjuce suivi d'une Table Analytique et

Alphahf.ti(}ue, 1868.
_

18 E.

Pocquet de Livonrùèro. iîèglos du droit framjais, Î744, 16 G.

'

Mémo ouvrage, 17G8. IG G.

Pothier. OEuvres complètes, 1781. 18 B et 19 B,

— Oiiuvres annotées ("t mises en corrélation avec le Gode Ci'/il et

la Législation actuelle par M. Bugnet, 1801. 18 F.

Table des matières des œuvres do Pothier publiée par M.
Siil'rein, 1825. 18 F.

— Table de concorilance entre les articles du Code Civil et les

[)ass:ig('s de Polluer ({ui se rapportent à chacun de ces articles,

par Pmi'l-Grand-(;hami)S et Marie-Saint-Georges, 18'i4. 18 F.

Prévost de ia Jannès. Les principes de la jurisprudence

franeaiso exposés suivant l'ordre aes diverses espèces d'actions

(jui se poursuivent L-n justice, 17UI. 10 G

Remy. Oi'.uvres complètes de J. Domat, édition augmentée de

r'indicatio!! des articles qui se rapportent aux dillérentes

questions IraitL-es par cet aviteur, des Lois, Arrêtés, Senatus-

{î.insuUes, Décrets, Ordonuanci'S du Roi, Avis du Conseil

d'Etat. Décisions de Ministres et des Arrêts de la Cour de

Cassation et des Cours lïovales, 1828. 18 F.

Bénusson. (ouvres complètes, 1700. 20 A.

ïley. Traité des principes généraux du droit et de la Législation,

1828. 18 F.
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Rivières. Revue doctrinale des variations et des progrès de la

jurisprudence de la cour de Cassation eu matière civile et dans
l'ordre du Code Napoléon, 1862. 18 F.

Bodière. Traité sommaire des diverses parties du droit frangais

contenant toutes les règles usuelles de législation et de
jurisprudence sur le Droit Public, le Droit Privé, le Droit

Criminel et leurs divers éloinenls, 1838. 18 l'\

Bouget. Manuel du Droit Civil et Commercial contenant le

texte des principales dispositions du Code Napoléon et du
Code de Commerce, etc., etc., 1864. 18 F.

Salle. L'Esprit dos Ordonnances de Louis XV en matière Civile,

(Criminelle et Bén"liciale. Ordonnances des Donations, dos
Testaments, des Subslilulions, du Fau.\, des Successions des
Mères à leurs enfynts, etc., etc., 1774. 19 D.

Sauvan d'Aramon. Nouveau commentaire sur la Coutume de la

Prévuste et Vicomte de Paris par iM. Claude de Ferrière, avec

noies manuscriles, 17l'J. 16 G.

Serres. Les Institutions du droit français suivanll'ordre de celles

de JustiniL-n, 1753. 19 B.

Taulier. Théorio raisonnée du Code Civil, 18 F et 18 G.

Thiercelin. Principes du Droit, 1865. 18 G.

Tissot. Introduction historique à l'étude du droit considéré dans
les faits ou dans les mœurs, les usages, les institutions et les

lois, 1875. 18 G.

— Introduction philosophique à l'étude du droit eu général et du
droit privé en particulier considéré dans les principes ou la

raison, 1875. 18 G.

Toullier et Duvcrgier. Droit Civil français, 1 8 G.

Tricot. Guide de Thomme, ses droits et ses devoirs ou Recueil de
tout ce qu'il est indisjjensable de connaître en matière civile,

judiciaire et commerciale, enrichi d'un traité de correspon-
dance, 1864. 18 G.

Troplong. Droit Civil expliqué, 1856. 19 C çt 19 D.

Vuillaume. Commentaire anlaytique du Code Napoléon, ren-
lérmanl les principes généraux du droit, les motifs de cha(iue
article, les solutions motivées des questions auxquelles il

donne lit?u, les oi)inions de.s auteurs qui les ont traitées et

approfondies et la jurisprudence, 1855. 19 D,

Zachariœ. Le Droit Civil franrais, traduit de l'Allemand sur la

cinquième édition annotée "et rétablie suivant l'ordre du Code
Napoléon par G. Massé et Ch. Vergé, 1854. 19 D.
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Traités spéciaux suivant Vordre du Code

Civil du Bas-Canada.

Titre préliminaire.—P;-owiM?^flfîo??, distribution, effets

application,, interprétation et exécution des lois en

général.

Boullenois. Traité de la personnalité et de la réalité des lois,
coutumes, ou statuts, par forme d'observations ; auquel on a
ajouté l'ouvrage latin de Rodenburgh intitulé : de jure nuod
oritur è Stalutorum diversitate, 1765. 19 E.

— Dissertation sur les questions qui naissent de la contrari'''lé
des lois et des coutumes, 1732. 19 Ij.

— Traité de la Rétroactivité des lois ou commentaire approfondi
du Gode Civil, 1832. I9 E.

Delisle. Principes de l'interprétation des lois, des actes, des con-
ventions entre les parties et spécialement des Législations
française et étrangères concernant l'Etranger en France; avec
l'examen critique de la jurisprudence moderne, 1852. 19 E.

Kalindero. De la Rétroactivité des lois, 18G4. 19 E.

Mailher de Chassât. Traité des Statuts d'après le droit ancien
et le droit moderne, ou droit international, 1845. 19 E.

'Rousset. Science nouvelle des lois, principes, méthodes et
formulps suivant lesquels les lois doivent être conçues, rudigées
et codiliées, 1871. I9 E.

Théodosiadès. De la non-rétroactivité des lois, 1866. 19 E.

Ymbert. Essais critiques sur le Gode Napoléon. Première partie
Le portique du Gode. Etude sur lo titre iiréliminaire (articios
1 à 7), 1860. 19 E.

Livre P"".—Des personnes.

Proudhon. Traité de l'état des personnes, 3e édition revue et
augmentée par M Valette, 1842. 19 F.

Valette. Explication sommaire du livre l^r du Gode Napoléon et
des lois accessoires, 1859. 19 p.
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Titre I»»".—Jouissance et privation des Droits Civils.

Coin de Lisle, Jouissanc^e et privation des Droits Civils, 19 F.

Desquiron. Traité do la Mort Civile en France, 1822. 19 F.

Quichard (J.) Traité des Droits Civils, 1821. 19 F.

Richer. Traité (le la Mort Civile, 1755. * 19 B.

Titre IL—Actes de VEiat Civil.

Rioff. Commentaire dos actes de l'Etat Civil, formant le titre II

du livre 1er du Code Civil ; contenant : lo Un exposé de
ranciennt3 législation ; 2o Une analyse raisonnée de oiiacune
des dispositions du titre II du Gode. i,iMl ; 3o Des l'ormuliis

d'actes adaptés aux diverses circon>tanoes dans lesquelles ils

peuvent être rédigés ; 4o Les lois, décrèls, ordonnances, avis

du Conseil d'Etat, décisions et circulaiies ministérielles rela-

tives aux ciCtes de l'état civil, 1844. 19 F.

Sauvan. Traité complet des actes de l'Etat Civil et des questions
d'Etat qui s'y rattachent, IbôO. 19 F.

Titre III.—Domicile.

Desquiron. Traité du domicile et do l'absence, 1812. 19 F.

Titre IV.—Des absents.

Biret. Traité de l'absence et de ses effets, 1824. 19 F,

DeMoly. Traité dos absents, 1822. 19 F.

Plasman. Code et Traité des absents, 1841. 19 F.

Titre V.—Du mariage.

Agier. Du mariage dans ses rapports avec la religion et avec les

lois nouvelles de France, Frimaire An IX. 19 F.

Allemand. Traité du mariage et de ses eOéts, ISôr-l. 19 F.

Ameline. Des nullités du mariage et des conditions de sa validité

en droit Romain et en droit Frane.xis, 1866. 19 F.

Anonyme. Traité de la dissolution du mariage pour cause .l'im-

puissance et quelques pièces curieuses sur le même sujet. 19 F.

Chardon. Puissance maritale, V. p. 14.

i
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Coquerel. Traité des mariages mixtes, 1857. 19 F,

Debacq. Des nullités de maringp, 1?63. 19 F.

Deloze. Théorie sur la puissance maritale chez bs romains et
dans le drpit civil Irançais, contenant les droits et les devoirs
de l'homme et do l'i femme dans le mariage, 1867. 19 F.

Duchesne. Du mariage, 18'i5. 19 p.

Duperry. Traité des dispenses de mariage, de leur validité ou
in\alidité et de l'ctnt des personnes suivant les dispositions
canoniques, Ordonnances et Arrêts, 1759. 19 F.

Girard. Des nullités du mariage, 1802. 19 p

Qlasson. Du consentement des époux au mariage, il'après le
le droit ro'iiMin, le droit canoniq-ie, l'anrien droit fran(;ais,
et les législations étrangères, IfcOi. ly 1<\

Mercier. Des conditions du maringe en droit romain: des
nullités de mariage en droit IVan'jais, 1862. . 19 F,

Pilastre. Conditions du mariage, I8CI. 19 F.

Rambaud. Des nullités du mariage en droit romain et eii droit
français, 1808. I9 p

Riehecour. Essai sur l'iiistoire de lu législation des formes
requiï.-;: pour la validité du mariage, 1850. 19 F.

Rupert. Des lois civiles concernant le mariage des Chrétiens.
185;i. ,9 G.

Tissot. Le mjiriape, la séparation et !h divorce, considérés au
point de vue du droit naturel, du droit civil, du droit ecclé-
siastique et de la morale, suivi d'une étude sur le mariage
ei^•il des I^iètres, 1808. 19 g.

Vazeille. Traité du mariage, de la imis.^ance maritale et de la
puissance paternelle, 1825. 19 g.

Viaud. De la puissance maritale considérée sous I(;s rapports
liisinrirpif. philoso]i!ii pio et jin^'ilique. et précédée d'une
iiiiroduelinu sur les lois de son fidoucissement progressif
depuis les uKinirs primitives jusqu'aux législations contem-
poraines, 18.").").

j9 G.

Vigneaux. f)u mariage en droit romain. De la communauté
ré( 1- ! ) aux acquêts en droit frungais, 1807, 19 G.
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* Titre YI.— Séparation de corps,

Breton. Du divorce en droit romain. De la séparation do corps

en droit français, 1863. 19 G.

Massol. De la séparation de corps et de ses efTets quant aux
personnes et quant aux biens, 1841. 19 G.

Titre VII.—Paternifc et filiation.

Bédel. Nouveau traité de l'ivdultère et des enfants adultérins

selo'.i los lois civiles et pénales, IS'ÎG. - 19 G.

Pournel. Traité de l'adullèro, 1783. 19 G.

— Traité de la séduction, 1781. 19 G.

Guyard. Des preuves de la liliatlon légitime, 1870. 19 G.

Héan. De la paternité et de la filiation, 1868. 19 G.

Morillot. De la condition des enfants nés hors mariage, dans
l'antiquité et au moyen âge, en Europe, 1866. 19 G.

Ragobert. De l'adoption, 1868. 19 G.

Revel. De l'adultère suivant la jurisprudence et la doctrine,
I.S71. 19 G.

Rolland de Villargues. Traité des enfants naturels, 1811. 19 G.

Sieye. De l'adultère chez les peuples do l'antiquité, à Rome et

dans la législation française, 1875. 19 G.

Titre VIII.—Puissance paternelle.

Chardon. Traité des trois puissances, maritale, paternelle et

tulélaire, 1841. 19 G.

Titue IX.—Minorité, tutelle et émancipation.

Bousquet. Des conseils de famille, avis de parents, tutelles et

curatelles, 1813. 19 G.

Chardon. Puissance tutélaire. Voij. ci-dessus.

Ferrière. Traité des tutelles, 1765 , 19 B.

PréminviUe. Traité des minorités et de la tutelle, 1845. 19 G.
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'^°'^'Jn!^li^,
^^^

''^f"' ^^ ''''"'"''' des tuteurs, subrogés-tuteurset curateurs, et des conseils judiciaires, 1847.
'^

}9 q^

Magnin. Traito des minorités, tutelles et curatelles de la nuissance pa erne le. émancipation, conseils de Sle imeïïict.on. et généralement des capacités et incapacité? qui nais,entde ces diverses situations, 184'2.
pa^uis, qui naissent

Marchant. Traité des minorités et de la tutelle, 1839. 19 G.

Meslé. Traité des minorités, tutelles et curatelles; des cardesdes gardiens, de la puissance pate.^neile, etc., etc., 1752 19 u!

Titre X.-21ajorité, interdiction, curatelle, et du conseil
judiciaire.

TiT^E XI.—Des corporations.

Livre IL—Des biens et de la propriété.

Titre l"~Distinction des hiens.<

Titre II.—De la propriété.

Afifre. Traité de la propriété des biens ecclésiastiques, 1837. 20 C.

Chabot. Truite de la propriété mobilière, 1839. 20 C.

^®"h^«dS?^°"°°- T'-aitédes rentes foncières, suivant Tord-ede Pothier et suivant les principes de la législat/on nouvel!;?

20 C.

Hafitron. De la propriété en droit romain et en droit français,

20
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Lefèvre de la Planche. Mémoires sur les matiôros domanmles

ou traité du domaine, t7Gi.

T ^RPnne Ho la prouriélô avec ces <l.'inPmbrom(>nts, usurmil.

^''Se. habiu.ion'et servUudo. suivant 1. drcnt naturel h,

droit romain et le droit IVaiirais, l»^».

Mareschal. Mémoire à consulter feur la question juridique dj la

l^upnélc perpetuelleet héréditaire des .ruvres de 1 espril, 20 L.

Proudhon. Traité du .lomaino de propriété, ou
'1';

j'^^'^f;,";,;;""

des biens considérés principalement par rapport au domaine

privé, 1839.

_ Traité du domaine public, etc., etc., 1843.
'20 C.

Rivière (H. P.) Examen du réi,'iine de la propriété mobiUrre^ eii

b'rance, 183 i.

Tartarin. Occupation en droit romaia cl en droit français. 20 C.

Tnn-qaint Code de la rropriété, ou traité complet dos b.ilimpnls.

^"""de^lSnHs: des chemins, des plantations, des mmes et carneres

et des eaux, etc., etc., lb:i.i.

Vagnat. Parallèle des lois des bàtimeals et de la P'-oiT^^^l^_

1836.

TiTiiE iU.— Usufruit, usage et habitation.

Jay et. Beaumo Traité de la vaine paiurc et du i.arcours. 20 G.

Jcly. De l'usufruit légal en droit français et du pécule caslamse

en droit romain, 1«G4.

Proudhon. Traité des d-'^ils et usufruit d'usage per.=onn^J .'t

d'habitiilion, 1836.

_ Des droits d-usage, servitudes réelles, ^'^
'\'-°^'^;.,f"i:;:[;;ts

et de la jouissance des biens communaux et des etab.i.^em.nts

publics, 1848.

Salviat. Traité de usufruit, de l'usage et de l'habitation, 20 D.

TiTitE IV.—Des servitudes.

Decampile. Traité des servitudes ou confrontation du droit

Z?ais avec les lois romaines concernant les droits d usage

et les services français, 1853.
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^^?°?®*^' ^«8 lois des bâtiments, suivant la Coutume de Paris

^^^"-
20 d!

— Môme ouvrage, 1777.
20 D

Pournel. Traité du voisinage, revu par M. Tardif, 1827, 20 D.

Jousselin. Traité des servitudes d'utilité publique ou des modi-
lications apportées par les lois et les règlements à la propriété
immobilière en faveur de l'utilité publique, 1850. 20 D.

Lalaure. Traité des servitudes réelles, à l'usage de tous lesParlements soit pays de droit écrit, soit pays coutumiers,
eic, eic, i/ol,

20 g
Lepage. Lois des bâtiments et le nouveau Desgodets, 1817. 20 D,

Machelard. Examen critique des distinctions admises soit en
droit romain soit en droit français en ce qui .concerne les
servitudes prédiales, 1868. 20 d!

Pardessus. Traité des servitudes ou services fonciers, 1838. 20 D.

Perrin, Eendu et Sirey. Code Perrin ou Dictionnaire des
constructions et de la contiguïté; législation complète desS if' f .^" voisinage, du sol bâti, cuuivé ou pknté, etc

,1870. 6 est l ouvrage le plus détaillé et le plus complet. 20 E.

Revel. De la nature des divisions et de l'établissement des servi-
tudes réelles en droit Romain et en droit Français, 1857. 20 E.

Solon. Traité des servitudes réelles à l'usage des jurisconsulte^;,
dos experts et des propriétaires, 1837. 20 E-.

Titre Y.—De Vemphytéose.

Pépin Le Halleur. Histoire de l'emphytéose en droit romain et
en droit français, 1843. 20 E

Livre 111.—-Acquisition et exercice des droits de
propriété.

Titre I.—Successions.

Aymé. De la séparation des patrimoines, 1860. 20 E.

Barafort. Traité théorique et pratique de la séparation des oatri-
momes, 1867.

20 E
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Bertrand. Des rapports à successions en droit romain et en droit

français, 1864. ^^ ^''^

Bilhard. Traité du bénéHce d'inventaire et de l'acceplalion dos

successions, 1838.

Boissonnade. Histoire de la réserve iiéréditaire et de son in-

Il iience morale et économique, 1873, -'" ^•

Bonnet. Théorie et pratique des partages ';:ascendanl8 onyi^

sages au point de vue du droit ancien, de la législation actuelle

et des réformes proposées, 1874. •<" ^•

Boucher d'Argis. Traité de la crue des meubles au-dessus de

leur prisée, 1741.
^'' *"

Boucheul. Traité des conventions de succéder ou successions

contractuelles, 1727. '" "•

Chopin. Des rapports à succession en droit français et en d^ro^t

romain, 1868.

Classon. Du droit d'accroissement entre co-héritiers, 1862. 20 E.

Dernusson. Traité des subrogations de ceux qui succèdent au

liou et place des créanciers, 1702. -'" "•

De Verdière. Du bénéfice d'inventaire en droit romain et en

droit français, 1866. •*"
'

DoUinEer. Traité liistorique de la séparation des patrimoines en

droit romain, dans l'ancien et dans le nouveau droit Irança^,

1865.

Dufresne. Traité do la séparation des patrimoines, 1842. 20 E.

Dutruc. Traité du partage de succession et des opérations et

formalités qui s'y rattachent tels que les scell 's. invontaires,

la vente du mobilier, la licitalion, le retrait successorale,

1855. ^^ ^•

Faure. Des pactes sur succession future en droit romain et en

droit français ancien et moderne, 18C7. *" b.

Le Brun. Traité des successions, 1775. 20 A.

Malpel. Traité élémentaire des successions ab intestat, 1824. 20 E.

Maresehal. Du droit héréditaire des auteurs, et des erreurs du

Congrès de Bruxelles, 1859. ^^' ^-
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Martin. Traité des successions, précklf\ d'une explication des lois

sur la palornit*^ et la tilialion, les droits civils, le domicile et

renref'strement des successions, 181t. 20 B.

Martin Saint-Ange. Tableau général sur les dégrés de parenté

et sur Tordre des successions régulières, 1837. Voir UrO'

r.hurei. 38 B.

Masson. Etude sur la séparation des patrimoines, 1807. 20 E.

Michaux. Traité prati7U0 dos liquidations et partages do com-
munauté, do succession et de société avec un choix de for-

mules entièrement nouvelles, 1869. 20 E.

Moulin. Des droits successifs dos enfants naturels dans les dif-

IV'rt.'nti's législations de l'Europe, 1806. 20 E.

Nicolas. Manuel du partage des successions, 1855. 20 E.

Poujol. Traité des successions, 1837. 20 E.

Requier. Traité théorique et pratique des partages d'ascendants,
1808. 20 F.

BesteaU' Traité des droits de succession, de mutation par décès
et do mutation en ligne directe entre époux, contenant les

règles de la perception, 1859. 20 E.

Simonnet. Histoire et théorie de la saisine héréditaire dans les

transmissions do biens par décès, 1851. 20 E.

Tissandier. Traité méthodioue ot complot sur la transmission
des biens par succession , donations et testaments, suivant
les lois anciennes, intermédiaires et nouvelles, 1805. 20 F.

Trencart. De l'indignité en droit romain et en droit français,

1860. 20 F.

Vazeille. Des successions, donations et testaments, 1837. 20 F.

Vitalis. Traité des partages faits en justice, 181 1. 20 F.

Titre l\.— Donations et testaments.

Anonyme. Maximes sur les insinuations des donations, publica-
tions des substitutions et sur les insinuations ecclésiastiirues,
1734. 21 C.

Bonald. La liberté de tester ot la divisibilité de la propriété,
1866, 21 C.

à
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Coin de Lislo. Commentaire du titre dei donations et testaments,

1855. 21 G.

— Limite du droit de rétention par l'enfant donataire rononrant,

1352. 21 C.

D'Aguossoau. Questions concernpnt les substitutions, avec la

réponse de tous les Parlomonts et Cours Souveruines du

Royaume, et les observations sur losditos rôponsos, 1770 21 B.

D'Amour. Conférence de l'Ordonnance concernmt lus donations

avec le droit romain, les anciennes Ordonnances, la jurispru-

dence des Parlements et le sentiment des auteurs, 1/53. 21 C.

DeFontaine. De la transmission enlrevir la propriété foncière

en droit romain, dans l'ancien droit et dans le droit actuel,

1804. 21 C.

Desjardins. Recherche sur l'origine do la règle : Donner et

retenirne vaut, 1808. 21 C.

Desquiron. Le Nouveau Furgole, ou traité des testaments, des

donations entre-vifs et dtî toutes autres disiiositions à litre

gratuit, mis en rapport avec les principes du Code Napoléon,

1810. 21 C.

Grenier. Traité des Donations, des testaments et de toutes

autres dispositions gratuites, 1844. 21 C.

Martou. Révocabilité pour cause d'ingratitude des donations entre

époux faites par contrat de mariage, 1860. V. Brochures. 38 B.

MassoL La règle Nemo pro parle lestalus et pro parte intesiatus

decedere prolest en droit romain et en droit Irant^ais, 1807.

Voir Brochures. 38 B.

Masson. Des substitutions fidéi-commissaires, 1863. 21 C.

M * * * L'Esprit des deux Ordonnances de Louis XV, sur les

donations et sur les testaments, 1752. 21 C.

Michaux. Traité pratique des testaments notariés, olographes,

mystiques et aiitrot', et dis actes qui en sont la conséquence,

etc., etc., 18!^=.. • 21 C.

— Traité pratique des donations entre-vifs entre époux, des

partages d'ascendants et des actes qui en dérivent, etc., etc.,

1866. 21 C.

PoujoL Traité des donations entre-vifs et des testaments. 21 C.

I
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Bagon. Théorie de la Rétention et de Timputation des dons faits

à dt s successibles avec résolution allirmative de la question
du cumul de la réserve et de la portion disponible, 186'2. 21 C.

Ricard.Traitô dos donations enlrevifs et testamentaires, 1734. 21 A.

Rolland do Villargues. Des substitutions, 1833. 21 C.

Rousseau de Lacombo. Commentaire sur les nouvelles Ordou-
nancos conciïrnant les donations, les testa nenls, le faux prin-
ci])al, le faux incident, et la reconnaissance des signatures ol
écritures privées eu matière crimi'îelle, etc., etc., 1753. 21 B.

Rouvlôre. Traité de la révocation et nullité des donations, legs,
institulions. lidéicommis et élections d'héritiers par l'ingrati-
tude, l'incapacité et l'indignité des donatcires héritiers, léga-
taires substitués et élus ù une succession, 1738. 21 B.

Saint-Espôs-Lescot. Des donations entre-vifs et testamentaires,
1855. 21 D.

Thévenot D'Essaule do Savigny. Traité des substitutions
fidi'i-commissaire, contenant toutes les connaissances essen-
tielles dans le droit romain et dans le droit français, avec les
notes sur l'Ordonnance de 1747, 1778. 21 B.

Vauce. Libert ) de tester, 1864. 21. D.

Vernet. Traité de la quotité disponible ou traité des restrictions
apportées dans l'intérêt de la famille du disposant, 1855. 21 D.

Villequez. Etude historique sur les substitutions prohibées.
1863. ^

21 d!

Wetter. Droit d'accroissement entre colégataires, 1866. 21 D.

Titre III.—Des obligations.

Accarias. Théorie des contrats innommés, 1873. 21 D.

Ally. De la transmission de la propriété et do ses démembrements
par les conventions, 1855. 21 D.

Andrianu. Du paiement en droit romain et en droit français.
1866. 21 d:

Biret. Traité des nullités de tous genres, substantielles et de procé-
dure, admises en matières civiles, 1821. 21 D

M
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Bounet. Des élémenls constitutifs de la chose jugée en màtièro

civile, en droit romain et en droit français, 1862. 21 D.

Bonnier. Traité théorique et pratique des preuves en droit civil

et eu droit criminelle, 1873. 21 D.

Bourbeau. Théorie des risques et pf'rils dans les obligations en

droit romain et en droit français, 1865. 21 D.

Bourgnon. Traités sur les obligations divisibles et indivisibles,

1846. 21 l^-

Bousquet. Dictionnaire des contrats et obligations en matière

civile et commerciale, etc., ete , 1840. 21 D.

Breton. Des éléments conslilulifs de l'autorité de la chose jugée

en matière civile dans le droit romain et dans le droit français,

1865. '^' O.

Carathéodory. De l'erreur en matière civile d'après le droit

romain et ie Code Napoléon, 1860. 21 D.

Chabert. De l'ernur en maiière civile d'après le droit romain et

le Code Napoléon, 1868. "-^l D-

Chardon. Traité du dol et de la fraude en matière civile et com-

mercial-, 1838. 21 D.

Chassan. Traité des délits et contraventions de la parole, de

l'écriture et de Li presse, 1846. 21 D.

Danty. Traité de la preuve par témoins en matière civiln,

1769. 21 B.

Darreau. Traité des injures dans l'ordre judiciaire, 1785. 21 E.

Deflers. Des obligations divisibles et indivisibles en droit romain

et en droit français, 1863. 21 E.

Desjardins. De la compensation et la demande reconvention-

nelle dans le droit romain et dans le droit français ancien et

moderne, 1864. 21 E.

Desquiron. Traité de la preuve par témoin en matière civile,

1811. 21 E.

',

Drion. Du Notaire en second, 1836. 21 E.

Eloy. De la responsabilité de Notaires d après les lois, la doc-

trine, et la jurisprudence 1863. .21 E.
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Fremy-Ligneville. Dictionnaire général des actes sous seing

privé et conventions verbales en matière civile, commerciale
et administrative. 21 "E.

Gabriel. Traité des preuves, 1845. 21 E.

Gauthier. Traité de la subrogation de personnes ou du paiement
avec subrogation, 1853. 21 E.

Grelet-Dumazeau. Traité de la diffamation, de l'injure et de
de l'outrage, 1847. 21 K.

Griolet. De l'autorité de la chose jugée en matière civile selon
le droit romain et le droit français, 1867. 21 E.

Lair. De la compensation et des demandes reconventionnelles
dans ie droit romain et dans le droit français, 1862. 21 E.

Larombière. Théorie et pratique des obligations, 1857. 21 E.

Lewandowski. Do la solidarité en droit romain et en droit civil

français, 1866. 21. E.

Malpyre. Traité pratique des actes privés en matière civile, com-
merciale et administrative, 1862. 21 E.

Massol. De l'obligation naturelle et de l'obligation morale en
droit romain et eu droit français, 1862, 21 F.

Michaux. Guide pratique pour la rédaction de tous les actes des
notaires, etc., etc., 1863. 21 F.

Mourlon. Traité théorique et pratique des subrogations person-
nelles suivi d'un appendice sur les différents cas de subroga-
tion à rhyothèque légale de la femme, 1848. 21 F.

Pages. De la responsabilité des Notaires, ou exposition complète
et raisonnée de la doctrine et de la jurisprudence en matière
de dommages intérêts qui peuvent être réclamé contre les

Notaires, etc., etc., i843. 21 F.

Perrin. Traité des nullités do droit en matière civile, 1816. 21 F.

Plasman. Des Contres Lettres considérées lo dans leurs rap-
ports avec les obligations en générai ; 2o avec les lois

liscalo en vigueur ; 3o avec les règles du contrat de mariage,
1839. 21 F.

Poujol. Traité des obligations, 1846. !1 F.
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Frandiôre. Le serment en justice, 1864. 21 P.

21 F.

21 F.

21 F.

Bécamier. De la responsabilité en raison du fait d'autrui et des

choses qui sont en notre possession dans le droit romain,

et dans le droit français, 1859. 21 F.

Robert. Des contrats par correspondance, 1868.

Rodière- De la solidarité et de l'indivisibilité, 1852.

Savigny. Le droit des obligations, 1873.

Solon. Théorie sur la nullité des conventions et des actes de tous

genres, en matière civile, 1835. 21 F,

Sorel. Responsabilité des propriétaires de bois et forets et loca-

taires de chasse concernant les dommages aux champs causés

par le gibier. 21 F.

Sourdat- Traité général de la responsabilité et de l'action en

dommages-intérêts on dehors des contrats, 1872. 21 F.

Villy. Des actes de l'interdit postérieurs au jugement d'interdic-

tion, 1873. 21 F.

Titre 1Y.—Conventions matrimoniales,

Anouilh. De l'institution contratuelle dans l'ancien droit fran-

çais, 1860. 22 C.

Battur. Traité de la communauté de biens en<re époux, 1830. 22 G.

Beaulieu- Des droits qui appartiennent au mari pendant le ma-
riage sur la dot mobilière de sa femme en droit français et en

droit romain, 1865. 22 G.

Bonnet. Des dispositions par contrat de mariage et des disposi-

tions entre époux, 1860. 22 G.

Boissonnade. Histoire des droits de l'époux survivant, 1874. 22 G.

Boucher d'Argis. Traité des gains nuptiaux et de survie. 22 B.

Cubain. Traité des droits des femmes en matière civile et com-

merciale, 1842. 22 G.

Daubanton. Traité complet des droits des époux l'un envers

l'autre et à l'égard de leurs enfants ; de la puissance maritale

et paternelle ; de la minorité et des tutelles, 1810. 22 G.
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1810. 22 C.

Dubois. De la condition légale des femmes sous le rapport du
Senatus Consulte Velleïn en droit romain et de l'incapacité de
la femme mariée en droit français, 1860. 22 G.

Dufour. Traité de la séparation de biens, 1812, 22 G.

Dutruc. Traité de la séparation de biens judiciaire, 1853. 22 C.

Gide, liturte sur la condition privée de la femme dans le droit
ancien et moderne et en particulier sur le Senalus Consulte
Velleïn, 1867. 22 G.

Lalliei'. De la condition de la femme dans la famille Athénienne,
1875. 22 g!

LeBrun. Traité de la communauté entre mari et femme avec un
traité des communautés ou sociétés tacites, 1754. 22 A.

Marcel. Du régime dotal et de la nécessité d'une réforme dans
cello partie de notre législation, 1844.

, 22 G.

Mennesson. Des récompenses sous le régime de la communauté
légale, 1853. 22 G.

Michaux. Traité pratique des contrats de mariage et des actes
qui en sont la suite ou la conséquence, 1869. 2i G.

Odier. Traité du contrat de mariage et du régime des biens entre
époux, 1847. 22 C

Pénicaud. Du Senatus Consulte Velleïn en droit romain et de
l'incapacité de la femme mariée en droit français, 1868. 22 G.

Périer. De la capacité de la femme, 1868. 22 C.

Rénusson. Traité de la communauté lio biens entre l'homme et
la femme conjoints par mariage, 1699. 22 A.

— Même ouvrage, 1723.

~ Traité du douaire, etc., 1743.

22 B.

22 B.

Traité des propres réels, réputés réels et conventionnels,
1724. 22 B.

Même ouvrage, 1733. 22 B.

Rodière et Pont. Traité du contrat de mariage et des droits res-
pectifs des époux, 1868. %^ q^
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Roussilhe. Traité de la tiot, 1856.

Salvandy. Gains de survie entre époux, 1855.

Seriziat. Traité du régime dotal, 1843.

22 C.

22 G.

22 C.

Sincholle. De l'inaliénabilité de la dot mobilière et immobilière

en droit romain et en droit français, 1807. 22 C.

Tessier. Traité de la dot, 1835.

— Question sur le dot, 1852.

Tillard. Des actes dissolutifs de communauté, 1851,

22 D.

22 D.

22 D.

Trenty. De la restitution de la dot en droit romain et de la sépa-

ration de biens judiciaire en droit français, 1866. 22 D.

Venant. Gode de la Veuve ou de la femme délaissée, de la

femme de l'absent, de l'aliéné, de l'interdit, du prodigue, clu

failli, du condamné, etc., etc., 1854. 22 D.

Titre V.— Vente.

Dufour. Des contrats de venlo, d'échange, de p^''^^ et de rente,

1823. 22 D.

FoUeville. Vente de la chose d'autrui. 22 G.

Malecot. De la cession des créances en droit romain et en droit

civil ; de l'endossement en droit commercial, 1868. 22 D.

Mir. De la cession des créances en droit romain ; de l'endosse-

ment et de ses effets en droit français, 1868. 22 D.

Miroménil. Traité des évictions et de la garantie formelle. 22 D.

Turpault. De la garantie contre l'éviction dans la vente en droit

romain et en droit français, 1867. 22 D.

Vices Redhibitoires.

Dejean. Traité théorique et pratique de l'action redhibitoire dans

le commerce des animaux domestiques, 1868. 22 D.

QalisBOt et Mignon. Nouveau traité des vices redhibitoires et

de la garantie dans les ventes el échanges d'anima'ix domes-

tiques, ou jurisprudence vétérinaire, 1864. 22 D.

Jauze. Guide du commerce des animaux domestiques, 1844. 22 D.

.1

•If,

1
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Bey. Traité de la jurisprudence vétérinaire, contenant la législa-

tion sur les vices redhibitoires et la gaiantie dans les ventes
et échanges d'animaux domestiques, 187o. 22 C.

Titre VI.—Échange.

TiTHB Vil.—Louage.

Agnel. Manuel des propriétaires et locataires de maisons, hôte-
liers, aubergistes et logeurs, 1S63. 22 E.

Aulanier. Traité du domaine congéable, 1848. 22 E.

Chatinières. Du bail à loyer et du prii-ilége du bailleur en droit
romain et en droit français, 1868. 22 E.

Deloume. Droits et obligations des ouvriers sous le point de vue
de la loi civile, 1863. 22 E.

Farine. Des Hôtels meublés.

— Guide du locataire et propriétaire, 1847.

22 E.

22 B.

Ferry. De la nature du droit du fermier ou du locataire de
maison, 1841. 22 E.

GRvinet. Des sûretés réelles du bailleur d'immeubles en droit
romain et en droit français, 1864. 22 E,

Lefort. Histoire des contrats des locations perpétuelles ou à
longue durée, 1875. 22 E.

Mariage. De la réforme des beaux à ferme, 1867, 22 E.

Masson. Traité pratique des locations en garni en général et par-
ticulièrement de la profession d'hôtelier et du conliat d'hôtel-
lerie, 1847. 22 E

Mcplain. Traité du bail à portion de fruits ou colonage partiaire,
1850. 22 E.

Sauger. Du louage et des servitudes dans leurs rapports avec Ls
usages locaux. 22 E.

Sergent et Vasserot. Nouveau manuol complet du proprié-
taire et du locataiie ou sous locataire tant des biens de ville
que des biens ruraux, 1865. 22 E.



22 B.

22 E.

— 28 —
Voitnriers.

Vanhuflfel. Traité du contrat de louage et de dépôt appliqué aux

voituriers, 1841. 22 B,

Voir aussi voituriers, p. 37,

Titre YUL—Mandat.

Demenget et de Peyronny. Du mandat, de la commission et

de la gestion d'afl'aircs, 1870. 22 E.

TfTRE IX.—Dw Prêt.

Cotelle. Traité des intérêts, 1826.

Vignon. Du prêt à intérêt, 1859.

Titre X.—Du Dépôt.
^

Titre XI.—Des Sociétés.

Besley. Commentaire théorique, pratique et critique du Code de

commerce; des sociétés en commandites par actions, 1869. 22 E.

Dejean. Des Sociétés de secours mutuels, 1870.

Delangle. Des sociétés commerciales, 1843.

Malepvre et Jourdan. Traité des sociétés commerciales,

1833. 22 E.

Persil. Des sociétés commerciales ou commentaire sur les sociétés

en général, etc., etc., 1833. 22 E.

Rivière. Commentaire de la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés,

etc., etc., 1868. 22 E.

— Explication de la loi 17 juillet 1856 relative aux sociétés en

commandites par actions avec les motifs, 1857. 22 E.

Romiguière. Commentaire sur la loi sur les sociétés en com-

mandites par actions et de la loi sur Farbritrago forcé,

1861. 2? E.

22 E.

22 E.

Talon. Etude sur le contrat de société, 1867. 21 E,

Commentaire de la loi sur les sociétés à responsabilité limitée,

1863. 22 E.
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Tripier. Commentaire sur la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés,

18G7. 22 E.

VaVasseur. Traité tliéorique et pratique des sociélés par actions,

18G8. 22 B.

Titre XTI,—Bénies viagères.

Maas. Théorie élémentaire des annuités viagères et des assurances
sur la vie, 18G5. 22 E.

Titre XTII.— Transactions,

Accarias. De la transaction en droit romain et en droit français,

1803. 22 E.

Marbeau. Traité des transactions, 1832, 22 F.

Bigal. Traité des transactions suivant les principes. du droit

français, 1834. 22 F.

Tabary. Des transactions en droit romain et en droit françait,

1863. 22 F.

Titre XIV.—Du jeu et du pari.

Titre XY.—Cautionnement.

Ponsot. Traité du cautionncmont en matière civile et commer-
ciale, 1844. 22 F.

Titre XVI.—Nantissement.

Titre XVII.— Privilèges et Hypothèques,

Amiaud. De la renonciation à son hypothèque légale par la

femme du vendeur au prolil de Tactiuéreur, 18G9. 22 F.

Bertauld. Traité théorique et pratique de la subrogation à
l'hypothèque légale des femmes mariées, 18G4. 22 F.

Cabrye. Du croit de rétention, 1860.

Cotelle. De.> jiriviléges et hypothèques, 1820.

22 F.

22 F.

Despréaux. Dictionnaire général des hypothèques. Manuel
complet lies propriétaires, acquéreurs et vendeurs, créanciers
ou préteurs sur hypothèques, 1841. 22 F.

Delamoutre. Traité du prêt sur hypothèque, 1847. 22 F.

"W-
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33effl8. Droit de suite des créances hypothéca.res dans le^droit

français, 1868.

pavard de Langlade. Traité to privilège» «l l.ypolhè<,u»,

1812.

Grenier. Traité des hypolhèfiuos, 1829.

Martou. Des privilèges et hypothèques, 1863. 22 F.

Mourlon. Examen critique et prat.^u. du commentaire^ .le

M. Troplong sur les privilèges, l85o.

22 F.

Persil. Régime Hypothécaire, 1833.

n ' ' ' romraentaire sur l'édil portant cr.'ation d;' consma-
^

teurs deTlypotièques sur les immeubles ivels .t i.ctus. 22 b

.

Koussellier. Du droit de résolution et du privilège accordé au

vendeur non payé, 1863.

de "il femme mariée en droit français, 1873

déconfiture, 1866.

saint-Joseph. Concordance entre les lois hypothécaires é^tran-

gères et française», 1847.

Soultages. Traité des hypothèctues, 1761.

Taillefer. Des privilèges sur les meubles, 1852. 22 F.

Trémoulet. Le régime hypothécaire et le sens commun. 22 G.
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livpolhèque iogale

22 F.

•ivilégiées du pro-

is do faillite et do
22 F.

rnothécaires étran-
'

22 F.

22 G.

2. 22 F.
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Titre XYIU.—Enregistrement des droits réels.

Bonner. Essai sur la loi d'enregistrement, 1852. 32 G.

Championnière et Rigaud. Traité des droits d'enregistrement,

de timbres et d'hypothèques, 1839.

Mourlon. Traité théorique et pratique de la transcription. 22 G.

Rivière et François. Explication de la loi sur la transcription

en matière hypothécaire, 185;). ~'' ^•

Rivière et Huguet. Questions théoriques et pratiques sur la

transcription en matière hypothécaire, 185b. i^ ^•

Vallette. De l'elTet ordinaire de l'inscription on matière de pri-

vilèges sur les immeubles, 1843. .i. u.

Verdier. Transcription hypothécaire, 1865. ^^ G.

Titre XIX.—Présentations.

Bousquet. Dictionnaire des prescriptions en matières civiles,

commerciales et crimiiaelles, 1838. ^^ ^^

Folleville. Consi.lérations générales sur l'acquisition ou la libé-

ration par l'ellet du temps, 18Cy. '''' ^•

Revnaud. De l'usucapion des meubles en droit romain
;
de la

règle en fait de meubles : possession vaul tilre, en 'iroit^fran-

çais, 1873,

l'ossession.

Alauzet. lîTstoire de la possession et des actions possessoires. 22 G.

Garnier. Traité de la possession et des actions possessoir^es et

péliloires, 1847.

Molitor. La possession, la revendication, la publicienne et la

servitude, 18G8.
^*- ^•

Wodon. Traité théorique et pratique de la possession e^ des

actions possessoires, 18G6.
_

~ •

Voir aussi Adions en bornage et possessoires, p. 44,

Titre XX..—Emprisonnement en matières civiles.

Coin de Lisle. Contrainte par corps, 1834. 22 G.
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Coin de Lisle. Cautions .les <^oMgriah\^V^T co^ en m-

tiôre civile et commorcialo et donneurs d'aval, 1861. H ^.

Duverdy. Dissertalion sur la contrainte par cori.s sur son histoire

et son application en Hialicre civile et commerciale, ISdî. 22 O.

Fournui. Traité de la contralto par corps, An XI. 22 G-

Livre IV.—Lois commerciales.

Motifs.

Anonyme. Observations des tribunaux de cassation et d'appel.

d^Iïfbunaux et Conseils de commerce sur lo projet du Code
des

de commerce. An XI

rtorneau, Legras et Roux. Révision du projet du Gode de com-

mence prèSee de l'analyse raisonn.^e des observations du

Sna'l de cassation, des tribunaux d'appel et des tr bu-

naux et conseils de commerce, An XI, [\Wi.) *«> ^-•

Ouvrages Généraux,

Alauzet. Commentaire du Code de commerce et de la législaOlo^n

commerciale, 1868.

Anonyme. Dictionnaire universel théorique et pratique du corn-

Sce et delanavisatiou ;
marchandises, géographie et statis-

Uqie commerciales', métrologie universelle, comptabi ite dro t

commercial terrestre et maritime, navigation, ma-me mar-

cSe, douanes et économie politique, commerciale et indus-

trielle, 1873.

T fi Tinticien des iuges et consuls, ou Traité de commerce de
"

î;rrret de mer! à l'usage des marchands, négociants et gens

d'affaires, 1742.

Bécane. Questions de droit commercial suivies des solutions.

1853.

Bédarride. Droit commercial ou Commentaire du Code^d^e ^c^om-

merce, 1864.

Besley. Commentaire théorique, pratique et critique du Code de

commerce, 1867.

- Des actes de commerce en droit français et des causes de dia-

solution des sociétés en droit romain, 1865. ^o "•

*?•
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corps en tna-

i861. 22 G.

ur son histoire

lo, 1852. 22 G.

22 G.

ilion et d'appel,

tiroiet du Code
^ •* 23 G.

lu Gode de com-
ibsorvalions du
ol et des tribu-

23 G.

de la législation

23 G.

pratique du com-

graphie et statis-

)mptabilité, droit

on, marine mar-

[lerciale et indus-

23 G.

i de commerce de

légociants et gens
23 B.

es des solutions,

23 G.

du Code de com-
23 G et 23 D.

ritique du Code, de
23 D.

des causes de dis-

23 D.

1

Boistei. Pr/^cis du cours de droit commercial professé i la fdcultô

do droit de Paris, 187G. "3 U.

Boutaric. Explication de l'ordonnance de Louis XIV, concernant

lo commerce, 1743. *3 B.

Bravard-Veyriôros et Démangeât. Traité complet do droU

commercial. 1862. 23 E,

Le col. IV n'est pas encore paru.

Colfavru. Lo ilroil commercial comparé de la France et de l'An-

plelorre suivant l'ordre du Code de 3ommerce Français,

18G3. 23 E.

Couetoux. Dos achats et ventes de marchandises entre commer-

çants en droit français et do la garantie dans la vente en cas

d'éviction en droit romain, 1874. 23 E.

Dageville. Gode de commerce expliqué par la jurisprudence,

1828. 23 E-

Daniel de Folleviile. Traité de la possession des meubles et

des tilros au porteur, 1875. 23 E!

Daubanton. Répertoire universel de législation commercial, in-

térieure et maritime de l'Empire, 1810. 23 E.

Delamarre et Ijepotevin. Traité théorique et pratique de droit

commercial, 18bl. 23 F.

Delvinconrt. Institutes de droit commercial français, 1823. 23 F.

Denière. La juridiction consulaire de Paris, 1563 à 1792, sa

création, ses luttes, son administration intérieure, ses usages

et ses mœurs, 1872. 23 F.

Despréaux. Compétence des tribunaux de commerce, dans

leurs rapports avec les tribunaux civils, 1834. '-!3 F.

Devilleneuve et Massé. Dictionnaire du Contentieux commer-

cial, ou Résumé de législation, de doctrine et de jurispru-

dence en matière de commerce, 1840. 23 B.

De Vinck. Pratique commerciale et recliprchos historiques sur

la marche du commerce et de l'industrie, 1867. 23 F.

Dufour. Le parfait négociant, ou Gode du commerce, avec ins-

tructions et formules, 1808, 23 F,

Fréméry. Etudes de droit commercial, ou du droit fondé par la

coutume universelle des commerçants, 1833. 23 F.

5

'4
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Pouaèfl. L'article 347 du Code de commerce, 1875. Î3 F.

Hœohster. Sacré et Oudin. Manuol do droit commercial fran-

.?is et Hrangor, suivai.l i.9 lois, io, coutumes et lu junspru-

donce de tous les pays du monde, 1874. "

Hœohster et Sacré. Manuel de droit commercial, 1855. 23 F.

Jousse. Commentaire sur l'Ordonnance du commerce du mois de

mars 1673, suivi do Part dos lettres de change, yav Dupuy de

la Serra, avec les notes de M. Bocune, 1841. -^J i •

Massé. Le droit commercial dans ses rapports avec le droit d.^

gens et le droit civil, 1874 ''•'
'

Milion. Traité des fraudes en matière de marchandises trom.

perles, falsillcations et do leur poursuite en justice, 1853. 23 t

.

Molinier. Traité de droit commercial ou explication méthodique

des dispositions du Code de commerce, 184b. -^J a .

MoUot. De la compétence des conseils de Prud'hommes. 23 F.

Mongalvy et Germain. Analyse raisonné du Code de com-

merce, 1824.
^'^ ^^

Monnier. Guide pratique du commerçant ou le droit commer-

cial mis à la portée de tout le monde, 185b. -à i!.

Nicolin. Notions élémentaires et pratiques de droit commercial à

l'usage des Négociants, 1868. -''' "•

Nouguier. Des tribunaux de commerce, des commerçants et des

aclL'S de commerce, 1844. -'^ ^•

Oudin. Le Code de commerce mis en concordance article par

article avec les principales législations étrangères, 187o. 23 U.

Orillard. De la compétence et de la procédure des tribunaux de

commerce. Traité de la juridiction commerciale, 1855. 23 G.

Pardessus. Cours de Droit commercial, 1856.

Eléments de jurisprudence commerciale, 1811.

Paris. Le Droit commercial Tranchais, ou Commentaire du Code de

commerce, 1854. "^ ^

23 B.

23 G.

23 G.

«<f

Bioard. Traité général du commerce, 1723.

f
r
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RiDcrt. Des caraclîsros ot dos modes de pre\ivo de la vente nom-

ninrcinlo on droit français et de la garantie contre 1 éviction

lion eu matière de vente en droit romain, 1874. ^J ^.

Rivièro. népétitions écrites sur le Code de commerce, 1870.23 G.

— Etudes sur les tribunaux de commerce, 1863. 23 G.

~ nu commis voyageur et de son proposant. Traité suivi

d'un appendice sur les représentants de commerce, ISbJ. /4 U.

Roeron. Code de commerce. Livre '.er; du commerce en gém'ral,

180S.
23 G.

Rogue. Jurisprudence consulaire et instruction des négociants,

1773.
''•* ^

Rouen. Corps dos lois commerciales, ou Recueil complet des lois

ei règlements généraux, édits, ordonnances, arrêts du conseil.

183'J.
^"^ ^

Savarv. Le parfait négociant, ou Instructions générales pour ce

(lui regarde le commerce des marchandises de Franco ou des

pays étrangers, 1777.

Saint-Joseph. Concordance entre les Codes do commerce é^tran-

gurs ot le Code do commerce français, 1844. -iJ o.

Solon. Nouveau ru! de général du Code de commerce et du Code

Napoléon expliqué, 1868. ** ^•

Toulet et Camberlin. Répertoire alphabétique de jurisprudence

commerciale, 1873. ''* ^•

Thiériet. Corps de droit commercial français, 1841. 24 C.

Toubeau. Les institules du droit consulaire, ou les Eléments de

la jurisprudence des marchands, 1700. -''> ^

Vilain. Guide théorique et pratique des conseils de Prud'homme,

ISGl.
2-* ^

Vincens. Exnosilion raisonnée de la législation commerciale,

1834. *
^^ ^•

VogeL r)u comnT'rco et de la puissance commerciale de l'An^e;le-

lorre et de la France, 1864.
'^'*

-i
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Traités spéciaux.

Titre I.—Lettres de change, billets,' chèques et mandats à

• ordre.

Qirouard. Essai sur les lettres de change et les billets promis-

soires, 1860. 24 G.

Bédarride. Commentaire sur la loi du 14 juin 1865, sur les

chL,lues, 1874 24 G.

Dufour. La question des chèques, 1864. Voir Brochures. 38 B.

Dupuy. L'art des lettres de change suivant l'usage des plus

célèbres places de l'Europe, 1768. 24 G.

Lemercier. Des chèques en droit français et de la cession des

créances en droit romain, 1814. • 24 G.

Nouguier. Des lettres de change, et des effets de commerce. 24 G.

— Des chèques, 1865. 24 G.

Pardessus. Traité des contrats et des lettres de change, des

billets à ordre et autres effets de commerce, 18G9. 24 G.

PersiL De la lettre de change et du billet à ordre, 1837. 24 G.

Schièbe. Traité théorique et pratique des lettres de change et

autres effets de commerce, 1819. 2i G.

Yèche. Traité de la lettre de change et du billet à ordre, 1846. 24 G.

Commerce maritime.

Azuni. Système universel de principes de droit mariiime de

l'Euroipe, An VI. 24 G.

Bouley-Paty. Cours de droit commercial maritime. 24 G et 24 D.

Caumont. Dictionnaire universel de droit maritime, 18G7. 23 G.

Clairac. Des Us et Coutumes de la mer, 1661. 24 B.

Delaporte. Traité des avaries particulièrps sur les marchandises

dans leurs rapports avec le contrat d'assurances maritimes,

1838. 23 G.

Dopistoye et Duverdy. Traité des prises maritimes dans lequel

on a refondu en partie le traité de Valin, 1855. 24 D.

»
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Dufour. Droit maritime, 1859. 24 D.

et mandats à

i billets promis-

24 C.

[ 1865, sur les

24 C.

)chures. 38 B.

usage des plus

24 C.

e la cession des
24 C.

commerce. 24 G.

24 C.

de change, des

!G9. 24 G.

3, 1837. 24 G.

es de chanf^e et

2i C.

ordre,l846.24G.

oit raariilme de
24 G.

Tie. 24 G et 24 D.

imo, 1867. 23 G.

24 B.

les marchandises
mces niarilimps,

23 G.

limes dans lequel

5. 24 D.

Dufriche-Foulaines. Gode des prises et du commerce de terre
et de mer, 1804. ,24 G.

Fresquet. Précis du cours de droit commercial maritime. 24 D.

Frignet. Traité des avaries communes et particulières suivant
les diverses législations maritimes, 1859. 24 D.

Godet. Des courtiers-interprètes et conducteurs de navires. 24 D.

Pardessus. Gollectioa de lois maritimes antérieures Au XVIlIe
siècle, 1828. 24 B.

— Us et Goutumes de la mer, ou Collection des usages maritimes
des i^euples de l'antiquité et du moyen âge, 1847. 24 B.

Pouget. Principes de droit maritime ; assurance, 'capitaine,
armateur, contrat à la grosse, airrèleme,.t, fret, connaisse-
ment, abordage, conseil, 1868. 24 D.

Valin. Grmmenlaire sur l'Ordonnance de la marine du mois
d'août lt81, 1841. 24 D.

Titre II.

—

Bâtiments marchands.

Filleau. Traité de l'engagement des équipages des hâliments du
commerce, 1857. 24 D.

Eloy et Guerrand. iMarine marchande. Des capitaines, maîtres
et patrons ou Traité de leurs droits et obligations au point de
vue commercial, civil, administratif et pénal, et dans leurs
rapports avec les armateurs, chargeurs et assureurs. 24 U.

Toussaint. Manuel des armateurs et des ctipitaines de la marine
marchande ou résume do leurs droits et de leurs devoirs à
terre et en cours de voyage. 24 D.

Voituricrs.

Duverdy. Traité du contrat de transport par terre en général et
spécialement jiar chemin de fer, 1861. 24 D.

Galopin. Des voituriers i)ar terre, par eau et par chemin de fer,

ou Traité théorique et pr;xti(|ue dos transports, 1866. 24 D.

Grandvaux. Législation des transports par terre et par eau.
iiecueil annoté des lois, des règlements, de la jurisprudence
administrative et judiciaire ut des décisions ministérielles,
1855. 24 E.
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Pommier. Des litiges en matière de transport par chemin de fer,

1860.

Pouget. Du transport par eau et par terre, 1859. 24 E.

Sarrut. Législation et jurisprudence sur le transport des mar-

cbandises par chemin de fer, 1874. -'* ^•

Commissionnaires.

Persil et Croissant. Commentaire sur les commissionnaires et

sur les achats et ventes, 1836. ^* '^

Pouget. Des droits et des obligations des divers commissionnaires

ou de la Commission en matière a'achats et de ventes. 24 E.

Bourses de Commerce.

MoUot. Bourses de commerce, agents de change et cautions,

1853.

Titre lll— Affrètement.

TiTiiK lY.— Assurances.

Agnel. Manuel général des assurances, ou Guide pratique d^s

asMirances et des assurés, 1861. -^^ ^•

Alauzct. Traité général des assurances; afsurances maritim's,

UTrcstres et sur la vie, 1843. '^* ^'^

Boulev-Patv. Traité des assurances et des contrats à la grosse

d'Eméris-n, conféré et mis .n rapport avec le nouxeau Code

de commerce et la jurisprudence, suivi d'un vocabulaire des

tprmes de marine et des noms de chaque partie d un navire

1827.
^^

Cauvet. Traité snr les assurances maritimes comprenant la ma-

tière des assurances, du contrat à la grosse et des avaries,

1862.

Giraudeau. Traité théorique, pratique et complet des assurances

maritimes, 1837. "^ ^^

Guilmin. Petit traité théoriciue et pratique de 1 assurance sur U
vie.

Dehais. L'assurance sur la vie et les tontines, 1861. 24 E.

Grùn et JoUiat. Traité des assurances terrestres, et de l'assu-

rance sur la vie des hommes, 1828. ''* "•
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ar chemin de fer,

24 E.

24 E.

ansport des mar-
24 E.

mmissionnaires et

24 E.

commissionnaires

de ventes. 24 E.

ango et cautions,

24 E.

Merger. Des assurances terrestres, 1858. 24 E.

lUido pratique d^s

24 E.

irances maritim's,
24 K.

contrats à la grosse

3C le nou\eau Code

un vocabulaire des

partie d'un navire,

24 U.

comprenant la ma-

rosse et des avaries,

24 E.

iplet des assurances
24 E.

le 1 assurance sur la

24 E.

i, 1861. 24 E.

rrestres, et de l'assu-

24 E.

Morel. Manuel de l'assuré ou Vade Mecum du commerce mari-

time, 184S. 24 E.

Persil. Traité des assurances terrestres, suivi des statuts des

diverses compagnies d'assurances, 1835. 24 E.

Pouget. Dictionnaire des assurances terrestres, 1855. 24 E.

— Jurisprudence des assurances, 1860. 24 F.

— De la prime en matière d'assurance terrestre, ou Manuel de

l'agent d'assurance pour le recouvrement des primes en

justice, 1858. 24 F.

— Guide du créancier hypothécaire ou moyen à employer par les

créanciers hypothécaires pour garantir leur gage contre les

conséquences de l'incendie à l'usage des Notaires et des

agents des compagnies d'assurances. Voir Brochures. 38 B.

— Le père de famille ou de l'effet de l'assurance sur la vie dans
les successions, 1867. Voir Brochures. 38 B.

Quénault. Traité des assurances terrestres, suivi de deux traités

traduits de l'anglais, le premier de l'assurance contre l'in-

cendie, et le second sur l'assurance sur la vie des hommes,
1828. 24 F.

Borne. Du contrat d'assurance sur la vie en présence de la loi

civile, de la loi commerciale, et des lois sur l'enregistrement,

1868. 24 F.

Sautayra. De l'assurance contre l'incendie, avec un commen-
taire sur chacun des articles des conditions générales impri-

t mées sur les polices délivrées par les compagnies, 1841. 24 F.

Taylor et Tardieu. Etude médico-légale sur les assurances sur

la vie, 1866. 24 F.

Versigny. Du droit en matière d'assurance sur la vie, 1868,

Voir brochures. 38 B.

Titre VI.—Prêt à la grosse.

Faillites et bauqucrontes.

Edgar et Chrysler. The insolvent act of 1875, 1875. 32 D.

Girouard. RevieW of the insolvent act of 1864, 1865. 32 D.

">
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MacMahon. The insolvent act of 1875, 1875.

Popham. The insolvent act of 18G9, 1870.

Wotherspoon. The insolvent act of 1875.

32 D.

32 D.

32 D.

Alauzet. Commentaire des faillites et banqueroutes et de la juri-

diction commerciale, 1872. . 24 F.

Carie. La faillite dans le droit international privé, ou du conflit

des lois des différentes nations en matière de faillite. 24 F.

VJardot. Des effets de la faillite relativement aux hypothèques et

aux privilèges, 1" 72. 24 F.

Brevets d'invention.

Nouguior. Des brevets d'invention et de la contrefaçon. 24 F.

Céréales.

Rivière. Précis historique et critique de la législation des céré-

ales, 1839. 24 F.

CODE DE PROCEDUEE CIVILE.

Textes.

CODE de procédure civile du Bas-Canada. Édition oflicielle com-
prenant les textes français et anglais. 28 D.

Doutre. Les lois de la procédure civile, savoir : Texte du Code,
rapports des Coditicateurs. autorités par eux citées, lois de
faillite, règles de pratique des différents tribunaux, principes

et formules de procédure, etc., etc., 1867. 29 D.

— Les lois de la procédure civile dans la Province de Québec,
1869. 29 D.

Ouvrages généraux.

Anonyme. Instructions sur les procédures civiles et criminelles,

1768. 29 D.

— Procès verbal des conférences tenues par ordre du Roi, pour
l'examen des artic'es de l'Ordonnance civile du mois d'avril

1667, et de l'Ordonnance criminelle du mois d'avril 1670,

1740. 27 B.
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Anonyme. Même ouvrage, 1775. 27 B.

— Nouveau stile du Chùteletde Paris et de toutes les juridictions
ordinaires du Royaume, tant en matière civile, criminelle
que de Police, 1771. 27 B.

Auger. Traité élémentaire de la procédure civile, 1828. 29 D.

Berriat Saint-Prix. Cours de procédure civile, 1855. 29 D.

Bioche. Dictionnaire de procédure civile et commerciale, conte-
nant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du
palais, etc., etc., 1867. 29 D.

Boitard et Colmet Daage. Leçons de procédure civile. 27 E.

Boncenne. Théorie de la procédure civile, 1837. 27 E.

Bonnier. Eléments de procédure civile, 1853. 27 E.

Bornier. Conférences des nouvelles Ordonnances de Louis XIV,
1703. 27 B.

Boutaric. Explication de l'Ordonnance de Louis XIV sur les

matières civiles, 1743. 27 B.

Carré et Chauveau. Lois do la procédure civile et administra-
tive, 1862. 28 E.

Couchot. Le praticien universel, ou le droit français, et la pra-
tique de toutes les juridictions du royaume, 1738. 28 E et 29 E.

Daubanton. Dictionnaire textuel, analytique et raisonné de la
procédure civile, 1807. 29 E.

— Dictionnaire de la taxe des frais et dépens, 1807. 29 E.

Delzers. Cours de procédure civile et criminelle, 1843. 29 E.

Demiau-Grouzilhac. Explication sommaire de la procédure
civile, 1825. 29 E.

— Eléments du droit et de la pratique, ou Instructions sur la
procédure, 1811. 27 B.

Qauret. Stylo universel de toutes les cours et juridictions du
Royaume, 1607 27 B.

— Même ouvrage, 1676. 27 B.

Gilet. Arrêts et Règlements concernant les fonctions des procu-
reurs, 1727. 27 B.
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Glandaz. Formulaire général et complet, ou Traité pratique de

procédure civile et commerciale, 1862. •*» ^•

Hautefeuille. Traité de procédure civile et commerciale. 27 D.

Jousse. Traité de l'administration de la justice, 1771. 28 B.

_ ,. . ,u commentaire sur l'ordonnance du mois d'avril 1667,

î

Krug-Basse. De l'office du juge on matière civile Manuel thé^-

rique et pratique à l'usage des Magistrats, 1862. i9 H-.

I^nge. La nouvelle pratique civile, criminelle et bénéficiale,

ou le nouveau praticien français, 1741. -'» »•

Mourlon. Répétitions écrites sur le code de procédure civile,

1872.
^^ ^•

Pigeau. La procédure civile du Chatelet de Paris, et de toutes

les juridictions ordinaires du Royaume, 1787. -i» o.

— La procédure civile des tribunaux de France, démontrée par

principes et mise en action par des formules, 1811. -i» «•

Bayaut. Cours raisonné de pratique civile, ou la procédure civile

du Palais, 1787. ^8 B.

Benard. Manuel de procédure civile, 1828. 29 E.

Bodier. Questions sur l'ordonnance de Louis XIV du mois

d'avril 1667, 1777. ^^ »•

Bodière. Cours de compétence et de procédure en matière civile,

U75. ^^ ^'*

Bogron. Code de procédure civile expliqué par ses motifs, paLles

exemples et par la jurisprudence, 1863. 27 F.

Salle. Traité des fonctions, droits et privilèges des commissaires

au Chatelet de Paris, 1759. 28 B et 29 B.

Serpillon. Code civil ou commentaire sur l'Ordonnance du mois

d'avril 1667, 1767. 29 B-

Sirey. Code de procédure civile annoté contenant toute h juris-

prudence des arrêts et la doctrine des auteurs, 1872. 29 B.

Souquet. Dictionnaire des temps légaux, de droit et de procédure,

ou Répertoire de législation, 1844. 29 b.
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Teulet, d'Auvilliers et Sulpicy. Code de procédure civile

annoté ofTrant sous chaque article l'état complet de la doctrine,

de la jurisprudence et de la législation, 1857. 29 B.

Thomines-Desmazures. Commentaire sur le code do procédure
civile, 1«32. 29 B.

Traités spéciaux.

Titre 1,—De VInstance.

Debacq. De l'action du ministère public en matière civile. 27 F.

Gelie. Traité de l'action publique et de l'action civile, résultant

des crimes, délits et contraventions, 1853. 27 F.

Joccoton. Des actions civiles envisagées sur le double rapport
de la théorie et de la pratique, comme personnelles, réelles et

mixtes, 1847. 27 F.

Poncet. Des actions, 1817.

Borne. De l'action paulienne, 1866.

Inscriptions de fauxt

27 F.

27 F.

Serpillon. Code du faux, ou commentaire sur l'Ordonnance du
mois de juillet 1747, 1774. 27 A.

Des exceptions.

Goubeau de la Bilennerie. Traité des exceptions en matière
de procédure civile, 1823. 27 F.

Joccoton. Des exceptions de procédure en matière civile et com-
merciale, 1858. 27 F.

Tempier. De la réconvention, 1869.

Experts et arbitres.

M. Ch. Manuel des arbitres, 1829.

27 F.

27 F.

Goubeau de la Bilennerie. Traité général de l'arbitrage en
matière civile et commerciale, 1829. 27 F et 29 F.

Vasserot. Nouveau manuel complet des experts, traité des
matières civiles, commerciales et administratives, donnant
lieu à des expertises, 1845. 29 F.
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Péremption d'instance,

Menelet. Traité des péremptions des instances, 1750. 29 F-

Beynaud. Traité des péremptions d'instances on matière civile.

1837.

Des jugements.

Poisson. Recherches sur la probabinté des jugements en maUè^e

criminelle et en matière civile, 1837.

29 F,

Poncet. Traité des jugements, 1822.

Titre Il.^Moyens de se fourvoir contre les jugements.

Taillandier. Traité de l'appel en matière civile, 1839. 29
F.

Titre III.—J>e Vexécution des jugements.

Bruneau. Nouveau traité f s
-S%r8r"'"'

'" ''"'27T
pour faire toutes sortes de décrets, 1685.

Chauveau (Adolphe). De la -i^e immobil^re et de toutes Ijs

ventes judiciaires de biens immeubles, ISbi.

De Hericourt. Traité de la vente des immeubles par décre^.

1771.

Mesnil-Marigny. De la liberté des ventes aux enchères. 29 F.

Persil. Commentaire de la loi du 2 juin 1841, sur les venteyu.li-

claires de biens immeubles, 1841.

29 F.

Eoger. Traité de la saisie-arrêt, 1842.

Tembour. Des voies d'exécution sur les biens des débiteurs. 29 F.

Thibault. Traité des criées, ventes des immeubles, et des offices

par décret, 1760.

Actions en bornage et possessoires.

Aulanier. Traité des actions possessoires, 1829.

Bioche. Traité des actions possessoires, 1865.

Curasson. Traité des actions possessoires et du bornage. 27 G.
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^^'so.^
^* ^*^^^®^' Eludes sur les actions possessoires,

"7 G.

27 G.

27 G.

Jay. Du bornage, 1859.

Morin. Principes du ])ornago, 1860.
Voir aussi Possession, p. 31.

Des scellés.

Anonyme. Règlements sur les scellés et inventaires, 1756. 27 A.

'^^^;îî'f'¥«/l''^
^°°"^^' ^^ "^^'^'•^ civile, criminelle et commer-

ciaie, io4/. 07 n

Des référés.

Bilhard. Traité des référés en France, 183^i. 27 G.

Huissiers.

Anonyme. Stylo des huissiers et sergents, 1766. 27 G.

Consignations.

Guillemot. Traité des consignations.
. 27 G

29 F.

CODE MUNICIPAL ET KURAL.

Texte.

CODE municipal, f-diiion omcielle. 30 13

Ouvracjes Généraux.

Anonyme. Code rural ou recueil chronologique des décrets de
assemblée constituante qui intéressent plus particulièrement

le régime des campagnes, 1782. 33 g

Béchard. Droit municipal dans l'antiquité, 1860. 38 F.

— Droit municipal au moyen ùge, 18C1. 33 p

— Droit municipal dans les temps modernes, 1866. 38 F.

— Autonomie-Césarisrae. Introduction au droit municipal mo-
derne, 1869. 38 {
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Péraud-Giraud. Voies rurales publiques privées et servitudes

rurales de passage, 1868.

— Servitudes de voirie. Etude sur la législation et la jurispru-

cence concernant les charges établies dans un inlerôt de

voirie sur les propriétés privées bordant les ruo^ et p aces,

routes et chemins, voies de fer, cours d'eau navigables et

flottables, 1850. •'° **•

Pournel. Les lois rurales de la France, rangées dans leur ordre

naturel, 1820. ^^ ^'

Préminville. Traité général du gouvernement des biens et

affaires des communautés d'habitants, 177C. *•> o.

Gamier. Traité des chemins, 1842. 38 C.

— Traité des chemins de toutes espèces, comprenant les grandes

routes, chemins de halage, vicinaux et parlicuhers, arbres et

fossés qui les bordent, les rues et places pubhques, 1834 38 L.

Grandvaux. Chemins vicinaux d'après le nouveau règlement

générai, 1857. 38 C.

Kersanté. De la nécessité d'un code rural français, 1865. 38 C.

Neveu-Derotrie. Commentaire sur les lois rurales françaises

expliquées par la jurisprudence et la doctrine des auteurs,

1845. 38 B.

Perrot. Dictionnaire de voirie, 1782.

Benard. Recueil des lois municipales, 1842.

45 B.

38 F.
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APPENDICE

à, la, preiniere partie.

LÉGISLATION.

EDIT8 el Ordonnances Royaux, Déclarations et Arrêts du Con-
seil d'Etal du Roi concernant le Canada, 1803. 31 F.

Le môme ouvrage, 1854. 31 F.

ACTES et Ordonnances révisés du Bas-Canada, 1845. 31 F,

ORDONNANCES faites et passées par !e Gouverneur et le Con-
seil Législatif de la Province de Québec, 1825. 31 F.

CAPITULATIONS et extraits des traités concernant le Canada,
1824. 31 F.

ACTES publics, 1760-1797. 31 F.

Môme ouvrage, 1759-1825. 31 F.

LES Statuts provinciaux du Bas-Canada, 1793-1836. 31 F et 32 F.

ORDONNANCES spéciales du Conseil pour les affaires de la
Province du Bas-Canada, 1838-1841. 32 F.

STATUTS du Canada, 1841-1875. 32 F, 31 E, 32 E et 31 D.

STATUTS Refondus du Bas-Canada, 1861. 32 G.

STATUTS Refondus du Canada, 1859. 32 C.

STATUTS de la Province de Québec, 1868-1875. 31 G,

Ewarts. Indexof theStatutes, 1874.

Wicksteed. Table of the Slatutes of the Dominion.

31 D,

31 D.
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Anonyme. Recueil chronologique des Ordonnances, Edits et

ArrAts de Règlements cités dans les nouveaux commentaires

sur les ordonnances de 1067, 1609, 1070 et 1673, 1757. "23 B.

Fontanon. Les Edits et Ordonnances des Rois de France. 24 A.

Guénois. Conforence des Ordonnances et Edits royaux, 1778. 24 A.

Isambert, Decruzy, Jourdan ot Taillandier. Recueil général

des anciennes lois franç^aisos depuis l'an 42U jusqu'à la révo-

lution de 1789. 25 E et 25 F.

Laurière. Ordonnances des rois de France de la troisième race,

avec Tables, 1723. 24 A, 25 A et 26 A.

Lepec. Bulletin annoté des lois, décrois et ordonnances depuis lo

mois de juin, 178'J jus(iu'au mois d'août 1830. 25 F.

— Bulletin annoté des lois, décrets et ordonnances depuis 1830,

jusqu'à 1873. 25 F et 25 G.

Salle. L'Esprit des ordonnances de Louis XV, 1774. 23 B.

Berault, Godefroy et Aviron. Coutume de Normandie. 23 A.

Bouchel. Coutume de Poitou, 1727. 23 A.

Dufau, Duvergier et Guadet. Collection des constitutions,
chartes et lois fondamentales des peuples de l'Europe et des
deux Amériques, 1823. 38 G.

Jouffroy. Constitution de l'Angleterre, 1843. 38 C.

JUEISPRUDENCE.

COLLECTION de décision du Bas-Canada (Jurist). 48 B.

DECISIONS des Tribunaux du Bas-Canada. 47 E et 48 E.

LA Revue Légale. 48 B et 48 G.

Kirby. The Lower Canada law Journal. 30 E.

Létourneau, Lelièvre et Angers. Revue de législation et de
jurisprudence et collection de Décisions des divers Tribunaux
du Bas-Canada, 1846. 4g B.

Bamsay. A Digested Index to reported cases, 1866. 48 E
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48 B.

Augoupd. Arrtls clos dirr,srenl, Tribunaux du Royaume. 42 A.
Bardet. Recueil d'Arrôls <lu Parlement do l'aris, 1773 42 a

""es d^o,SJ cSïï'piïoSit Zt'-« -•«•

^"TSl^uïîLÎri'cîruTe'S* "" ^'™-' 1"--» "«
' * 42 B.

^'"J?5er;ri^-:r-^i:.i;s-^^
Cambalas. Dùcisions sur diverses questions du droit, 1735. 42 B.
Catellan. Observations sur les Arrêts de Toulouse, 1747. 42 b

^'^SSitZ;^iï£^'£lS«.o[donnances
de la cour de cassation et des cours royales Z^'fl.'l.'rl^''de procédure civile, etc., etc. 27 c!T8 C $7 D eT 28 d'

'"'^.^S^^.S^-,^^ «^P-ij? J^thod^ue et

— Table chronologique du Répertoire, 1873. 42 E
— Recueil périodique, 1845-1874. 42 E, 42 C et 43 D.'

~
îenc': t&GlT ''' " ^"'^^^^ '^ ««^-'' de jurispru-

'
43 E.

— Table du Recueil périodique (184I-I856).
43 j,

Dénisart. Actes de notoriété du Ghàtelet de Paris, 1769. 42 B.

^^^^^^^^•J°''^^^^<i^spr\ncipu]es audiences du Parlement av^oles Arrêts qui y ont été rendus, 1 757. 44 A et 45 A
Pilleau. Recueil des Edits, Arrêts et Règlements notables. 43 A.
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Qirod et Clariond- Journal de jurisprudence commerciale et

maritime. 25 G et 25 O.

Qrainville- Recueil d'Arrêts rendus sur plusieurs questions jugécd
dans des procès de rapport entre la quatrième chambre des
enquêtes, 1750. 42 B.

Hévin. Arrêts du Parlement de Bretagne, 1684,

Lapeirère. Décisions sommaires du palais, 1789.

42 B.

42 B.

Ledru-Rollin. Journal du palais. Recueil de jurisprudence fran-

çaise. 45 D, 45 E, 46 B, 46 G, 46 D, 46 E, 47 B, 47 G et 47 D.

Levet. Arrêts célèbres du Parlement de Paris, 1612. 42 B.

Louet et Brodeau. Recueil de plusieurs Arrêts notables du Par-
lement de Paris, 1712. 43 A.

Ménard- Notables et singulières questions jugées au Parlement
de Toulouse, 1751. 43 A.

Fapon Recueil d'Arrêts notables des Cours souveraines de
France, 1621. 42 B.

Sirey, Devilleneuve, Carette et Gilbert. Recueil général des
lois et des arrêts. 43 Ë, 44 G, 44 O, 44 E et 45 G.

-- Table générale de 1791 à 1850.

— Table décennale (1851-1860.)

— Table décennale (1861-1870.)

45 G.

45 G.

45 G.

Soefve. Nouveau recueil de plusieurs questions notables, tant de
droit que de coutumes, 1700. 44 A.

Teulet et Camberlin. Journal des Tribunaux de commerce
comprenant l'exposé complet de la jurisprudence et de la doc-
trine des auteurs en matière commerciale. 24 G.

REVUE critique de législation et de jurisprudence du Ca-
nada. 48 E.

REVUE critique de législation et de jurisprudence françaises,

y compris les Tables. 48 G, 48 D et 48 E.

REVUE de législation et de jurisprudence. 49 B et 49 G.
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^^REVUE de législation ancienne et moderne, française et étran-

49 E.

iégŒn. ^'"'^' '^' ^°^* ''•^°S'^'«: jurisprudence, doctrine et
49 C, 49 D et 49 B.

THÉMIS ou Bibliothèque du jurisconsulte. 49 G.

Ce volume est de la plus grandXlSpm'qZ^^^ *' ^•

EBPBRTOIEES, DICTIONNAIRES,
ENCYCLOPÉDIES Etc., Etc.

''Tuî^p!ud^eS'°P''^^^"'^^°^''-'- P- ordre de matières.
26 E et 26 F.

^ *
'nl^'''^''''"'^^^^^^^onnédes domaines et droits domaniaux,

23 B.

^'^lénatii!!T?"H^'°"°°"^'''^ ^« d'-oit- Résumé général de la

cH S™!i^- ?°'=''-'"«?t de la jurisprudenci en matière

politVe°e"lSrÏ847"'"'°'"'' ^^°»'°f«'''«"ve, canonique!
'

' 26 G.

^'^^l'e dJ".r" ^^"'^'^' °" Dictionnaire de droit et de pra-Uque, civil, commercial, criminel et judiciaire, An XII. 26 P.

Dalloz. Répertoire général de jurisprudence. 42 G. 42 D et 42 E

- Tables du Dictionnaire général et raisonné. 43 e

(Cet ouvrage est incomplet.)
^^ ^ ®^ ^^ ^-

26 B.
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FavMd de Langlade. Répertoire de la nouvelle législation

civile, commerciale et administrative, 1823. 26 D et 26 E.

— Répertoire de la législation du notariat, 1829. 26 E.

Perrière. Dictionnaire de droit et de pratique, 1762. 24 B,

-- La science parfaite des notaires, 1728. 26 G.

Quyot. Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile,
criminelle, canonique et bénéficiale, 1784. 25 B et 26 B.

Ledru-RoUin. Répertoire général de jurisprudence, de législation
et de doctrine, «Journal du Palais. > 1845. 45 D et 45 E.

Massé. Le parfait Notaire, ou la science des Notaires, 1827. 26 F.

Merlin. Répertoire de jurisprudence, 1827. 26 G et 26 D.

— Recueil alphabétique des questions de droit qui se présentent
le plus fréquemment devant les tribunaux, 1810. 22 B.

— Môme ouvrage, 1827.

Mesot. Encyclopédie de droit Belge, 1865.

Michaux. Formulaire portatif du notariat, 1868.

26 D.

26 F.

26 G.

Prompsault. Dictionnaire raisonné de droit et de jurisprudence
en matière civile ecclésiastique, 1849. 26 F.

Rolland de Villargues. Répertoire de la jurisprudence du
notariat, 1840. 26 G

— Table d'annotations du Dictionnaire du notariat, 1866. 26 G.

Rousseau deLacombe. Recueil de jurisprudence civile des pays
de droit écrit et coutumier par ordre alphabétique, 1753. 23 B.

Saint-Bonnet. Nouveau dictionnaire de droit français à l'usage
de tout le monde, 1872.

*

2(j g.

Sébire et Cartéret Encyclopédie du droit ou Répertoire raisonné
de législation et de jurisprudence, 1836. 26 F.



DEUXIÈME PARTIE.

Matières diverses, par ordre alphabétique.

Accusation publique.

00 A.
Animaux.

Avocats et Barreau.

T» •
Jo A.

rir et de coniaUre, 1828 °'' "^^ " "'' ^' ^'"^ ^^^"*^ ^'^3^^-

^'°??îe sS:".874" '^ '^ ^^'-"^^ -^^"^ ^^ P--'^- moit^d^u

- De^ rélocjuonce judiciaire en France avant le XVIIe s^clt.'
OQ A

Joly. Le Darreau de Paris. Etudes politiques et littéraires. 38 a'
LoiseL^Pasquier, ou dialogue des avocats du parlement de Paris,

38 a!

38 A.

Loubert. J. Domat. Pliilosophe et magistrat.

LiouviUe De la profession d'avocat. 1» Devoirs honnieavantages, jouissances
;

2» Le sta^e • Tri' V P,"^"'^^'

4« Lois et règlements, 1864. ^ ' ^ ^* ^3^1'
Morin. De la discipline des cours et tribunaux, du Barreau «. dpôcorporations d'oflîciers publics, 1 868.

«arreau études

^"S'i.?"
secret professionnel, de son étendue et de la resnon-"sabihté qu'il entraîne d'après la loi et la jurisprudence 38 A
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Pinard. L'histoire à l'audience, 1840 à 1848, 1848. 38 A.

— Le Barreau au XlXe siècle, 1864. 38 A.

Rodière. Les grands Jurisconsultes, 1874. 38 A.

Sabbatier. La tribune judiciaire; Recueil des plaidoyers et des

réquisitoires les plus remarquables des tribunaux français et

étrangers, 1855. 38 A et 38 B.

Bienfaisance.

Champeau. Manuel des bureaux de bienfaisance, 1856.

Fothier. Traité des contrats de bienlaisance, 1770.

Brochnres.

38 B.

38 3.

Six brochures reliées ensemble et dont chacune est entrée au
titre qui lui convient, avec référence à cet article. 38 B.

Cadastre.

Noizct. Du cadastre et de la délimitation des héritages, traité

comprenant l'examen des cadastres étrangers et les améliora-

tions à introduire dans le cadastre français, 1863. 38 B.

Chemins de fer.

Feraud-Giraud- Législation des chemins de fer par rapport aux
pnpriétés riveraines, 1853. 38 B.

Guillaume- De la It'gislation des rails-routes, ou des chemins de
fer en Angleterre et en France. 1838. 38 B.

38 B.

38 B.

Jacqmin. De l'exploitation des chemins de fer, 1868.

Falaa. Dictionnaire législatif des chemins de fer, 1872.

Communautés religieuses.

Anonyme- De l'autorité du Roi touchant l'âge nécessaire à la

profession religieuse, 1661. 38 B.

FOBteL Etude sur le régime dotal des communautés religieuses en
France, 1866. 38 B.

Crédit mobilier.

Aycard- Histoire du crédit mobilier, 1867.

Cours d'eau.

38 G.

Anonyme- Ordonnance de Louis XIV sur le fait des eaux et

forêts. 1765. 38 G.
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'^l'iiT.^i^^-.sii.''
"°''""* "'"«'« '^°""""' ""

,ri'

Chailland. Dictionnaire raisonné des eaux et forêts, 1769. 43 B.

^*K,M."^^'?®/®^ ^^V'^
navigables et non navigables sousle double point de vue théorique et pratique, l«59r 38 c!

Daviel. Traité de la législation des cours d'eau, 1845. 38 C.

Dubreuil. Analyse raisonnée sur la législation des eaux. 38 D.
Dofour. Police des eaux, 1857. 33 q
Egret. Droit rural et régime des eaux, 1871. 38 D.
Garnier. Bégime des eaux, ou Traité des eaux de la mer desneuves, rivières navigables et flottables, 1839. 38 D
Hardouin. Aperçu du régime des eaux non navigables suivi d'unexamen du projet de loi sur les associations syndicales 38 D •

Plocque. De la mer et de la navigation maritime, 1870. 38 D.

^'ÎJtL'^''^'^^'^^?
''""''^ '^'®^" navigables ou flottables en train

ï'«T!it"i£''!f''"r 5"*''i°"'
importantes sur les autres coûJs

rivSïes, 1847 ° ' P^'^' P""*" '* ^'""^'"'^ des fleuves II

38 D.
Rives. De la propriété, du cours et du lit des rivières, 1844. 38 D.
Wodon. Le droit des eaux et des cours d'eau, 1874. 38 D.

Dimes.

Anonyme. Traité touchant l'origine des dimes, 1687. 38 D.
Jouy. Principes et usages concernant les dimes, 1751. 38 D.

Droit Ancien.

Carpentier. Le droit payen et le droit chrétien, 1866. 39 B.

Droit Criminel.

Barbier. Lois du Jury, 1873. 33 d,

Beccaria. Des délits et des peines, 1822. 33 d.

Comte. Des pouvoirs et des obligations des Jurys, 1834. 38 D.
Desquiron Traité de la preuve par témoins en matière crimi-

nelle, 181 1. 00 r\

Duboys. Histoire du droit criminel des peuples anciens depuis la
formation des sociétés jusqu'à l'établissement du christia-
nisme, 1845. qg n
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Duboys. Histoire du droit criminel des peuples européens. 38 E.

Mittermaier. Traité de la procédure criminelle en Angleterre, en

Ecosse et dans l'Amérique du Nord, 1868. 38 h.

TiBSOt. Introduction phylosophique h l'étude de droit pénal et de

la réforme pénitenciaire, 1874. 38 E.

Droit de la «uerre.

Grotius et Barbeyrac. Droit de la guerre et de la paix. 43 B.

Droit ecclésiastique et canonique.

Anonyme. Déclaration du clergé de France de 1682, 1811. 38 E.

— Commentaire sur l'édit du mois d'avril 1695, concernant la

juridiction ecclésiastique 1764. 38 h.

André (Abbé). Cours alpli ibétique, théorique et pratique de la

légisiation civile ecclésiastique, contenant tout ce qui regarde

les fabriques, les bureaux de bienfaisance, les hospices, les

écoles, les salles d'asile, en un mot tout ce qui concerne les

lois dans leurs rapports avec la religion, suivi de mémoires

sur le drroit civil ecclésiastique, 1868. 38 E.

— Cours alphabétique et méthodique de droit canon dans ses

rapports avec le droit civil ecclésiastique, ^860. 38 S.

— Les lois de l'Eglise sur la nomination, la mutation et la révo-

cation des curés, 1838. 38 F.

Archevêque de Paris. De l'appel comme d'abus, son origine,

ses progrès et son état présent, suivi d'un écrit sur l'usage et

l'abus des opinions controversées entre les Gallicans et les

Ullramontains, 1845. 38 F.

Audisio. Droit public de l'Eglise et des nations chrétiennes. 38 F.

Bouchai La Bibliothèque canonique contenant par ordre alpha-

bétique toutes les matières ecclébiastiques et bénéliciales,

1689. ^^ ^
Champeaux. Le droit civil ecclésiastique français, ancien et

moderne. 38 F.

Bantoine. Les règles du droit canon, 1872. 4S B.

Desjardins. Le pouvoir civil au concile de Trente, 1870. 38 F.

Durand de Maillane Les libertés de l'Eglise Gallicane prou-

vées et commentées suivant l'ordre et la disposition des articles

dressés par Pierre Pithon, 1771. ^^ °>

— Dictionnaire de droit canonique et pratique bénéflciale. 45 B,
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Pévrot. Traité de l'abus, et du vrai sujet des appellations quali-

Lées du nom d'abus, 1778. 45 ^
Gousset. Exposition des principes du droit canonifiue, 1868. 38 F.

Héricourt. Les lois ecclésiaslifiues de France dans leur ordre na-turel et une analyse des livres du droit canoniciue conférésavec les usages de l'église Gallicane, 177/^.
^

45 a.

Phillips. Du droit ecclésiastique dans ses principes généraux,"
38 F.

Pontas. Dictionnaire de cas de conscience ou décisions des plus

Portalis. La liberté de conscience et le statut religieux 38 F

Droits honorifiques.

Maréchal. Traité des droits lionoriliques, 1740. 40 B.

Droit naturel.

Ahrens. Droit naturel

.

gg „

Audisio. Jurisnaturœetgentiumprivatiet publici fondamenta.
*^^^-

39 e!
Jouffroy. Catéchisme de droit naturel, 1841

— Cours de droit naturel, 1866.

Picard. Certitude en droit naturel, 1864.

Droit public.

Tissot. Principes du droit public, 1872.

39 B.

39 B.

40 D.

39 B.
Eesjardins. De l'aliénation et de la prescription des biens de

1 iilat, des départements, des communes ot des établissements
publics dans le droit ancien et moderne, 1802, 40 F;.

Droit romain.

Aeoarias. Précis de droit romain comprenant avec l'exnosé dpo
principes généraux, le texte, la traduction et l'explication des
Institutes de Justinien. 1874. ^ ^

.'aif



— 58 —
Bonjean. Traité des actions ou exposition historique de l'organi-

sation judiciaire et do la procédure civile chez les Romains,

1845.
3y h.

Bouchaud. Commentaire sur la loi des 12 tables dédié au Pre-

mier Consul, 1803. 39 U.

Courtel. De la Diiïamation précédée d'une études sur les injures

ot le libelle dillauiatoire en droit romain, 1873. 39 13.

Desquiron. L'Esprit des Institutes de Justinieu, 1807. 39 B.

Domenget. Institutes de Gaïus, 1866. 39 B.

_ Traité élémentaire des actions privées en droit romain, 39 B.

Perrière. Traduction des Institutes de Justinien. 39 B et 39 D.

_ Les Institutes de Justinien, 1754. 39 B.

Galisset. Corpus juriscivilis, 1873. 39 C.

Genty. Traité des droits d'usufruit, d'usage et d'habitation d'après

le droit romain, 1854. ^^ ^•

Heneccius. Elementa juris civilis, 1819. 39 G.

Julien. Etude sur les cours d'eau en droit romain, 1868. 39 C.

Keller. De la procédure civile et des actions chez les romains,

1870.
'^•^ *"

Maclielard. Etude sur la règle catonnienne en droit romain,

1 8fi2

_ Théorie générale des interdits en droit romain, 1864. 39 C.

— Dissertation sur l'accroissement en droit romain, 1858. 39 C.

— Texte de droit romain sur la possession, les hypothèques et la

donation entre époux, 1856.

Des obligations naturelles en dicil romain, 1861.

Maynz. Cours de droit romain, 1870.

— Traité des obligations d'après le droit romain, 1859.

Molitor. Des obligations en droit romain, 1874.

— Cours d'Instilules et d'histoire du droit romain, 1864

Ortolan. Histoire de la législation romaine, 1875.

Ottonis Thésaurus juris civilis, 1733.

Pasquier. L'interprétation des Institutes de Justinien, 1847. 40 G,

Petit. De3 injures et de la diffamation en droit romain, 1868. 39 C

_ Du Senatus Consulte VeHeïn, 1868. 39 E

39 B.

39 C.

39 C
39 B.

39 C.

40 C.

39 C.

20 A.
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Picot. Du mariage romain, chrétien di français, 1849. 39 C.

Pothier et Bréard Neuville. PundectesdeJustinien, 39 Det39E.

Thévenot-Dessaules. Dictionnaire du Digeste, ou substance
(les i'andectes de Justinien, 1808. 39 C.

Vainberg. La faillite d'après le droit romain, 1874. 39 C.

Zimmern et Etienne. Traité des actions ou traité de la procé-
dure privée chez les romains, 1843. 39 B,

Economin politique.

JoufiVoy. Catéchisme d'économie politique, 1844. 40 F.

Elections.

Bavelit ^ Histoire sur le droit d'élection et sur les anciennes
assciiblées représentativps do la France, 1874. 39 F.

Favard de Langlade. Législation électorale, 1830. 39 F.

Pascaud. Etude historique et critique des différents systèmes
d'organisation du suffrage politique, 1875. 39 F.

Etablissements dangereux.

Avisse. Industries dan2;ereuses, insalubres et incommodes. Eta-
blissements intlustriels, 1851. 39 F.

Trébuchet. Gode administratif des établissements dangereux,
insalubres ou incommodes 1832. 39 p.

Etiiblissements pénitenciaircs.

D'Haussonville. Les établissements pénitenciairos en France et
aux colonies, 1875. 39 p.

Alauzet. Essai sur les peines et le système pénitcnciaire. 39 F.

Expropriation pour cause d'utilité publique.

Ai'naud. Manuel du directeur du jury d'expropriation pour cause
d'utilité publique, 18C4. 39 F.

Caudaveine. Traité de l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, 1839. 39 F.

Debray. Manuel de l'expropriation pour cause d'utilité publiciue.
1845. 39 F.

Delalleau. Traité de l'expropriation pour cause d'utilité publique,
1866. 39 F.
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Deprez-Rouveau. Guide des expropriés pour cause d'utjlit*

publiiiuo, I8î)i.
'^^^'

Dufour. Do l'expropriation et des dommages causés a la propriété,

1858.
'''^'^•

Herson. De l'expropriation pour cause d'utilité publique. 39 F.

Gand. Traité général de l'expropriation pour cause d'utilité pu-

biiqiio, 184'2. ^' '•

Malapert et Protat. De l'expropriation pour cause d'utilité .>n-

blique, 1857.
**' **

Martou. De l'expropriation forcée, sur exécution, 1800. 3r> F.

Morin. Guide pratique du magistrat, directeur du jury d'expro-

priation pour cause d'utilité publuiiio, 1S70. J.' a

Rolland. Recueil spécial de .i"^isr.™!«"''« «\'1^'9 JOr '"
""ïf?

d'expropriation pour cause d'uldite publique, 1806. 3 J 1'

.

Requière. De l'expropriation des immeubles pour cause d'uUlità

publique, 1868.

Extradition.

Billot. Traité de l'extradition suivi /l'"" T^-cufil .;1«
documents

étrangers et des conventions d extradition, 1864. -iJ i •

Féodalité.

Despinay. La féodalité et le droit civil français, 1862.

Fiefs.

Guyot. Traité des Fiefs, 1738 ^^ "•

Henrion de Pensy. Traité des Fiefs de Dumoulin, 1773. 43 B.

Institutions judiciarcs.

Hiver. Histoire critique des institutions judiciaires de la Franco.

1851.
^' '^•

Roy. Des institutions judiciaires de l'Angleterre comparées avec

celles de la France, 1826.

30 F.

Main- Morte.

Dunod. Traité de la main-morte et des retraits, 1786.

Médecine légale.

Ballard. Principes de médecine égale ou judiciaire, 1803,

4 B.

40 B.
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Belloc. Cours de mêdf'cine lépale, théorique et pratique. 40 B-

Bertrand. Lois siir les uIIhiiôs, 1872. 40 B.

Briand ot Chaude Manuel complet de modecine légale. 40 B.

Brillaud-Laiijardière. Do l'infanticide. Elude médico-légale,

1«(;5. 40 B,

— De l'ivresse cnsidérée dans les conséquences médico-légales'

18G6. 40 B.

— De l'avortoment provoqué considéré au point de vue médical,

théolo^'ii[U<) et ni"dico-lt'g&',, 1802. 40 B.

Calmeil. n» la folio consiiléréo sous le point de vue patholo.

gi((ue, i)hilo-;h|ihi(iui', historique et judiciaire!, 1><45. 40 B_

40. B-

40 B.

Catiper. Traité iTiitiqun d(j mérieciiio lé^^ale, 1802.

— Traité pratique de médecine légale, Atlas, 1862.

Chataguicr. De rinfauticido dans ses rajiports avec la loi, la mo-
raio, la médecine légale, !85f). 40 B.

Defcrry. Etude médico-légale sur la commotion du cerveau. 40 B.

Desalles. Traité de médecine légale, 1855. 40 B.

Devergio. Médecine légale théorique et prati(iue, 1852. 40 B.

Duchesnc. Sur la strangulation, 1845. 40 B.

Fcrdut. De l'avortement au point do vue médical, 1805. 40 B.

Georget. Di?cussi( n médico-légale sur la folie ou aliénation men-
tale, IS'^G, 40 B.

Gosse. Des tachps au point do vue médico-légale avec les trois

planches, 1803. 40 B.

Larue. Essai sur l'avortement, 1800. 40 B.

Legrand Du Saulle. Tiaité de médecine Irgale et de jurispru-

dence médical.', 1874. 40 B.

Lévy. Traité d'hygiène publique et privée, 1863. 40 G.

Littré et Robin. Dictionnaire de médecine, de chirriirgie, de
phaimacie, de l'art vétérinaire et des sciences qui s'y rap-

portent, 1873. 40 G.

Mahon. Médecine légale ot police médicale, 1834. 40 C.

Orflla. Traité de médecine légale, 1848. 40 C.

— Atlas, 1848. 40 G.
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Parent du Chatelet. Do la prostitution dan» la ville do Pari!»,

clsK sur !o rapport rto l'hygiène publi^iue, do la moralo

et do l'administration, 1857.

Pellaut. Code des Pharmaciens, 1858. *"
•

Penard. De l'intervention du médecin lépiste dans la lu^stion

d'attentats aux mœurs, 1868. ^ '"

_ Lettres sur la pratique do la médecine légale, 18G9. 40 C.

Pinel. Do la monomanie considérée sous le rapport psyrliolo-

gique, médical et légal, 1856.

Poilroux. Médecine légale criminelle, 1837. ''»0 ^'

Sacase. De la folie considérée dans ses rapports avec la capacité

civile, 1851.

Tardieu. Etude médico-légale et clinique sur l'ompcjisonnement,

1875.
*" ^•

_ Etude médico-légale sur la pendaison, la strangulation^et la

sulFocation, 1870.

_ Etude médico-légale sur l'infanticide, 1868. 40 C.

— Etude médico-légale sur les attentats aux mœurs, 1873. 40 D.

— Etude médico-légale sur l'avortoment, 1868. 40 D.

_ Dictionnaire d'hygiène publique et de salubrité, 1862. 40 D.

Thulié. La folie et la loi, 1866. ^"^ *^'

Trébuchet. Jurisprudence de la médecine, de la chirrurgie et de

la pharmacie, 1834.

Mines et Cnvrières.

Anonyme. Edits, Ordonnances, Arrêts et Règlements sur le fait

des mines ot minières de France, 1764. ^" ^

Bury. Traité de la législation des mines, des minières, des usines

et des carrières en Belgique et en France, 1859. 4U u.

Dalloz. De la propriété des mines, de son organisation légale en

France et en Belgique. *" "•

Defooz. Points fondamentaux de la législation des mines. 40 D.

Dufour. Les lois des mines, 1857. ^^ D.

Locré. Législation sur les mines, 1828. 40 D.

Ministère pnblic.

Dutruc. Mémorial du Ministère public, 1871 40 D.
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Paroisses.

AfiVe. Traité do l'administration temporelle des paroisses. 40 D

Carré. Trailo du gouvornoment des paroises, 1824. 40 D

Fiale- Traité dos r<^paratioris ot reconstruction dos églises. 40 D

Housset. Codo annoté do la législation civile concernant les

églises, presbytères, cimetières, 1867.

Salle. Nouveau Code des Curés, 1780.

Presse.

40 D.

40 B.

40 E.

40 E.,

40 E.

40 E.

44 B-

40 E.

Ghassan. Lois sur la presse depuis le 24 février 1848 avec^des

notes et observations, 1831.
'" "

Laurent. Etude sur les délits de presse, 1871,

Locré. Discussion sur la liberté de la presse, 1840.

Eousset. Codo général des lois sur la presse, 186U.

— Nouveau Gode annoté do la presse, 1856.

Vingtain. De la liberté de la presse, 1800.

Seigneurs.

Bellami. Traité do la perfection et confection des papiers terriers

généraux du Roi, etc. etc., 1765. 43 B.

Boutaric. Traité des droits seigneuriaux et des matières féodales,

1781. '43 B.

Henrlquez. Gode des Seigneurs Hauts Justiciers et féodaux,

1771. '4^ B-

Prud'homme. Traité des droits appartenants aux Seigneurs sur

les biens possédés en Roture, 1781. 43 B.

Tenure seigneuriale.

Anonyme. Pièces et documents relatifs i la tenue seigneuriale.
^

40 E et 44 B.

Œuvres diverses.

Barnave. Œuvres, 1843.

Téral. Œuvres, 1859.

Pasquier. Œuvres choisies, 1849,

Servan. Œuvres inédites choisies, 1825.

40 E.

40 E.

40 B.

40 E.
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Sujets divers.

Ârnault. Le socialisme et la commune, 1875. 40 P.

Baillargé. Clef du tableau stéréométririue, 1874. 40 F.

— Nouveau traité de géométrie et de trigonométrie, 1866. 40 F.

Barre. De rorgauisation sociale, 18G8. 40 F.

DeBarre. Bibliogmiihie instructive ou connaissance des livres

rares et singuliers, 1764. ^^ '*•

DeMontigny. Histoire du droit canadien, 1869. 40 F.

Crémazie. Manuel des notions uliles sur les droits politiques le

droit civil, la loi criminelle et municipale, les lois rurales,

1852.
*"

Plovirens. Organisation judiciaire et administrative de la France

et de la Belgique, 1875. • ^" ^•

Hastron. Vues critiques et plnlosopliique sur le droit, 1865. 40 F.
'

Mittermaîer. De la peine de mort, 1865. 40 i-

Pelletan. Droits de l'homme. ^^ ^•

Ouichard. Procès de condamnation et de réahilitation de Jeanne-

.l'Arc dite la Pucellc, publié d'après le. manuscrits do la

bibliothèque Koyale, 1841.
_

»" *•

Rey. Les bases de l'ordre social, 1836. 40 F.

Bescherelle. Dictionnaire national ou Dictionnaire universel de

la langue française, 1864. ^^ ^•

— Grand Dictionnaire de Géographie Universelle, ancienne et

moderne.

Boissière. Dictionnaire analogique de la langue française. 41 D.

Bouillet. Dictionnai:-- universel des sciences, des kltres et des

arts, 1874. *^ "'

— Dictionnaire universel d'histoir9 et de géopraphie, 1874. 41 D.

Guizot. Histoire de France racontée à mes petits enfants. 41 D.

Hoefer et Didot. Nouvelle biographie générale de4)uls les temps

les plus reculés jusqu'à no3 jours. ^' .,«4,1.

JaL Glossaire nautique. Répertoire polyglotte de termes de ma-

rine anciens et modernes, 1848. ^i "•

Lafaye. Dictionnaire des synonimes de la langue française. 41 D.

Littré. Dictionnaire de la langue française, 1873. 44 B.
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Malte-Brun. Géographie Universelle avec Atlas. 41 B.

Robertson. Dictionnaire idéologique. Recueil des mots, des

phrases, des idiolismes, et des proverbes de la langue fran-

çaise, 1859. 41 û.

Vapereau. Dictionnaire universel des contemporains. 41 D.

LeMay. Catalogue de la bibliothèque de la Législature de la

Province de Québec, 1875. 31 D-

Taché. Recensement du Canada, 1873. 30 D.

1

Alauzet. Des sociétés dites de coopération. Brocliure, 1866.

Maitrejet .. Des droits ab intestat de l'époux survivant sur la

succession de son conjoint prédécédé. Brochure, 1874.

Segur (Le comte de). Quelques mots sur la législation et la

jurisprudence en matière de donations et de legs charitables.

Brochure, 1868

Vaugeois. Etudes sur la caducité des legs d'usufruit par rapport

aux personnes <}ui doivent en profiter lorsqu'il existe un léga-

taire (le la nue propriété. Brochure, 1868.




